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u. Dl'TACQ CONTRE M. PERRËB. — GÉRANCE OU SIÈCLE. — RÈGLEMENT 

DE COMPTE. 

Xons avons rendu compte dans la Gazette ùes Tribunaux du 19 juin 

des principales difficultés que soulevait la question de la validité des 
offres réelles faites par M. Dutacq à M. Perrée, et s'élevant à 513,000 

francs. M. Perrée se prétendait créancier de M. Dutacq de près de 

«00,000 francs. 
La Tribunal a statué par un jugement très longuement motivé dont 

nous reproduisons le dispositif: 

, Donne acte autant que de besoin à Perrée de ce que dans les offres réelles du 
6 janvier dernier, lesquelles sont insuffisantes et comme telles nulles, Dutacq 
s'est reconnu débiteur d'une somme de 313,065 fr. 56 c, 

» Statuant sur les divers articles du compte, 
> Quant au débit, 
» Sur l'article 1", condamne Dutacq à payer à Perrée les frais du référé intro-

duit contre Emile de Girardin, et sur lequel est intervenue l'ordonnance du 18 
mai dernier; admet au surplus le chiffre dudit article pour 38,268 francs i3 c, 
suivant le détail contenu aux conclusions de Perree, en ce non compris les frais 
dont la condamnation a été prononcée par le jugement du 26 février 1841 et ceux 
de référé qui seront payés suivant la taxe, et les intérêts des 39,333 francs 33 c, 
lesquels seront ajoutés à partir du 3 juin 1841; 

«Sur l'article 2, déclare Perrée mal fondé dans sa demande en résolution de 
la vente à lui faite de 213 actions de l'imprimerie Lange Lévy et afin de paie-
ment de 20,000 francs restant dus sur la prime, et Dutacq mal fondé dans sa 
demande en restitution des 10,000 francs payés sur ladite prime et des deux 
sommes de 500 francs et de 5,039 francs susénoncées; fixe en conséquence ledit 
article à 1 20,6 >& francs 67 c, en ce non compris les intérêts à 6 pour 100 des 
113,000 francs, à partir du 5 mai dernier; ordonne que Perrée sera tenu de res-
tituer à Dutacq les billets montant ensemble à 20,000 francs, souscrits pour 
complément de la prime susénoneée; 

» Maintient l'article 3 à 58,181 francs 45 centimes non compris les intérêts à 
6 pour oiO du capital de 53,000 francs à partir du l Cr septembre 1840 ; 

» Donne acte à Perrée de ce que les articles 4 et G ne sont pas contestés par 
Dutacq, maintient en conséquence le premier desdits articles à 7 I ,"64 francs 90 
centimes, sans préjudice des intérêts à 5 pour Oro du capital de 68,338 francs à 
partir du 23 décembre 1840, et le deuxième à 12,612 francs 80 centimes, sans 
préjudice des intérêis à 5 pour 0 |o du capital de 68,338 francs à partir du 23 dé-
cembre 1840, et le deuxième à 12,012 francs 80 centimes, sans préjudice des io-
téréis à 0 pour 0 [o sur 5,900 francs, à partir du 29 avril 1840, et sur 6,000 fr., 
à partir du 30 mai suivant ; 

» Sur les articles 5, 12 et 13 maintient lesdits articles, quant aux capitaux, et 
déclare Perrée mal fondé à en réclamer les intérêts ; 

» Donne acte à Dutacq de ce que Perrée a déclaré se désister de la réclamation 
énoncée article 7 ; 

» Sur les articles 8, 11, 14 et 15, et sur les conclusions de Perrée, relatives au 
uouveau paiement qu'il a fait sur les pensions du Vaudeville et à la créance Ra-
voisier, sans s'arrêter ni avoir égard aux moyens, fins et conclusions de Dutacq, 
dans lesquels il est déclaré mal fondé, ordonne que ledit artiele 8 sera composé 
de la somme de 44,549 fr. 70 c, pour les sommes payées jusqu'à ce jour aux 
pensionnaires du Vaudeville ; déclare Perrée mal fondé dans sa demande à fin 
d'allocation des intérêts desdites avances; condamne Dutacq à rapportera Perrée 
la décharge du cautionnement qu'il a fourni pour assurer le service desdites 
pensions, sinon à lui donner, soit en rentes sur l'État, soit en hypothèques, ga-
rantie suffisante pour le rendre indemne dudit cautionnement; * 

» Ordonne que, dans les articles 11, 14 et 15, les créances Maigne, Lebaot, 
Mozzanino et Legras seront maintenues pour les chiffres y énoncé*, sans préju-
dice des intérèis des sommes capitales à partir des époques où ils ont été arrêtés 
dans ledit compte, et que la créance Ravoisier sera ajoutée et comprise pour la 
somme de 2,260 fr. 26 c. ; mais que lesdites sommes ne pourront être exigées par 
Perrée qu'à la charge par lui de justifier à Dutacq, dans la quinzaine de ce jour, 
par acte» réguliers, qu'il est aux droits de ces divers créanciers ; sinon, et faute 
par lui de ce faire dans ledit délai et icelui passé, le déclare déchu du droit de 
faire comprendre ladite créance dans ledit compte, sauf à lui, en cas de justifica-
tion ultérieure, à en poursuivre le recouvrement ainsi qu'il avisera; 

» Ordonne que l'article 9 sera rayé ; que l'article 10 sera réduit en principal 
ioo productif d'intérêt à 9b0; déclare Perrée mal fondé dans sa demande en al-
location des frais Mallerais ; ordonne que la somme de 197 fr. 40 c. sera rejetée 
à> l'article 10 ; que les frais des diverses poursuites seront maintenus audit ar-
ticle pour le montant de la taxe qui en sera faite, mais que ies frais de la présente 
instance, sur lesquels il sera cl-après statué, en seront retranchés 

• Ordonne que du chapitre 2e seront retranchés l'article 2e comprenant les 
dividendes de l'imprimerie Lange Lévy, et i'article 4 relauf à la somme recou-
vrée de Lefrangois; que des autres articles seront retranchés les intérêts; que la 
«onime de 24,265 fr. 74 c. touchée au Trésor y sera ajoutée et imputée-, dans 
les termes de droit, à la date du 29 juin dernier, jour du paiement, sur la créan-
ce portée article 1 er du débit; qu'en conséquence, ledit crédit sera et demeurera 
ûxeà Y6,699 fr. 74 c. 

» Condamne Dutacq à payer à Perrée le résultat de la balance, avec intérêts, 
pour les capitaux qui en sont productifs, à partir de chacune des époques où ils 
sont arrêtés, comme it est dit ci-dessus, et suivant les taux y indiqués; et pour 
les capitaux non productifs à partir de la présentation du compte seulement; 
comme aussi à rapporter audit Perrée la décharge du cautionnement par lui 
souscrit pour garantie du paiement des pensions dues par la société du Vaude-
ville ; 

« Ordonne qu'en recevant lesdites sommes et décharges, Perrée restituera à 
Dutacq toutes les valeurs qu'il en a reçues en nantissement, suivant les différens 
Jetés intervenus entre eux, à l'exception toutefois des 2i5 actions de l'imprime 
jw Lange Lévy qui demeureront acquises à Perrée; que notamment Perrée sera 
\
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 remettre à Dntaci la cession de la direction de la gérance du journal le 
°«c(e et de la société y relative, et à faire au ministère de l'intérieur la déclara-
"oa de cessation de ses fonctions; condamne également Perrée à faire à Dutacq, 
a sa qualité de gérant dudit journal, par acfe authentique, aux frais de ce 
«mer, la rétrocession de la somme de 100,000 francs appartenant à cette socié 

re être prêt en recevant, en déduction des sommes à lui dues, celle de 313,665 fr. 
56 cent, qu'il lui a offerte, à donner sa démission ; réserve audit cas les droits de 
Perrée pour le surplus de ses créances et l'autorise à conserver jusqu'à paiement 
intégral les autres valeurs qu'il a rerues en nantissement; et pour effectuer le 
paiement du solde comme aussi pour rapporter à Perrée la décharge du caution-
uemens par lui donnée pour les pensions du Vaudeville, accorde à Dutacq ter-
me et délai d'un mois à compter de ce jour; ordonne que dans le cas où Dutacq 
accepterait l'offre susdite de Perrée, il devra effectuer le paiement des 313,665 fr. 
50 cent, dans quinzaine de ce jour, sinon et faute par lui de ce faire dans ledit 
délai et icelui passé, le déclare dès à présent déchu du droit, résultant de ladite 
offre ainsi que du terme qui vient de lui être accorde pour le paiement du sur-
plus de sa dette, et ordonne qu'il sera immédiatement passé outre à l'exécution 
pure et simple du présent jugement pour la total té des condamnations. 

» Faute par Dutacq de satisfaire aux condamnation prononcées contre lui par 
le présent jugement, dans les termes et de la manière y déterminés, déclare que, 
moyennant le prix de 50,000 francs auquel le Tribunal fixe la valeur de la gé-
rance du Siècle, Perrée demeurera définitivement en possessson de ladite gé 
rance à charge par lui d'imputer ladite somme sur ses eréancos dans les termes 
de droit ; autorise dès à présent Perrée à faire vendre à la Bourse les actions in-
dustrielles à lui données en nantiseement et par adjudication publique devant M e 

Maréchal, notaire que le Tribunal commet, également les créances qui lui ont été 
transportées au même titre; pour le prix à provenir desdites ventes être remis à 
Perrée en déduction ou jusqu'à due concurrence de ses créances en principal, in-
térêts et frais ; 

« Déclare Dutacq et Perrée respectivement mal fondés dans leurs conclusions 
à fin d'exécution provisoire des dispositions qui précèdent; 

» Faisant droit sur les demandes respectives de Dutacq et de Perrée relative-
ment aux sommes dues par Dutacq à la société du Siècle; 

» Déclare Perrée mal fondé dans sa demande en paiement de 47n francs, fait 
réserve des droits de la société du Siècle à raison du prix d'annonces qu'elle jus-
tifierait avoir été touché par Dutacq et dont il n'aurait pas fait compte; 

» Sans s'arrêter ni avoir égard aux offres réelles faites par Dutacq à Perrée ès-
noms, lesquelles sont déclarées insuffisantes et nulles, condamne ledit Dutacq 
à payer à Perrée ès-qualités la somme de 50,030 francs 39 centimes avec les in-
térêts de ladite somme à 0 pour 100 à compter du 1" février 1840 ; 

» Ordonne qu'il sera contraint au paiement de ladite somme en principal et 
accessoires par toutes les voies de droit et même par corps , conformément au ti-
tre l e > de la loi du 17 avril 1832; fixe à deux années la durée de la contrainte ; 
déclare Perrée, quant à présent, non recevable dans ses conclusions à fin de 
vente des actions du journal le Siècle, formant le cautionnement de Dutacq, et à 
fin d'autorisation pour toucher les fonds formant le complément dudit caution-
nemens ; 

» Ordonne, quant à ladite condamnation, l'exécution du présent jugement par 
provision nonobstant appel et sans caution-

» Sur le surplus des demandes, faits et conclusions des parties, les met hors 
de cause; 

» Ordonnne qu'il sera fait masse de tous les dépens, même de ceux réservés 
par le jugement du 19 février dernier et de ceux du référé sur lequel il vient 
d'être statué et qu'ils seront supportés, un quart par Perrée, et les trois autres 
quErts par Dutacq, sauf le coût, enregistrement et signification du présent juge-
ment, qui sera à la charge exclusive de Dutacq; desquels dépens Ferrée sera, 
pour lesdits trois quarts et quant au coût du jugement et accessoires, remboursé 
comme de ses créances. » 

de le par Perrée de revoir les sommes susdites, et en justifiant par Dutacq 
tablu coasioiation intégrale, déclare que le présent jugement lui vaudra ré-

son n ment dans t0U3 ses droits ! l'autorise en conséquence à faire inscrire en 

no
, r0?1 le cautionnement sus énoncé qui est au nom de Perrée; à reprendre 

faire 00 des meûbles, lettres, papiers dépendant de la sociéié du Siècle-, à 
né»»' e.° Tertu du présent jugement, au ministère de l'intérieur les déclarations 

par ni i 5 pour mettre un terme a la gestion de Perrée; le tout à la charge 
obli-îat'
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 conservation des droits de qui il appar-

deVwiïw 6 Perre ^ mal fon(ie dans sa demande contre. Dutacq, en paiement 
dammi t, • 03 qu il Prétend avoir dépensés pour arranger un logement ; con-
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 billets s 'élevant à 20,000 francs réclamés 

" Donne acte au surplus à Dutacq de ce que par ses conclusions Perrée decla-

JUST1CE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. ) 

Audience du 9 juillet. 

AFFAIRE DE LA SOCIÉTÉ DES COMMUNISTES . (Voir la Gazette des Tribu-
naux du 9 juillet.) 

M. Moulin, contre-maître dans une fabrique de chapeaux de paille, 
appelé à la requête de Rozier, dépose en faveur de sa moralité, et dit 
qu'un homme qui gagne dans cette profession 15 francs par jour est né-
cessairement un bon ouvrier. 

M. le président : Nous remettrons au défenseur de Dourille les listes 
dont il a été question hier, et dont nous n'avons pas voulu citer nous-
mêmes les noms. 

M' Emmanuel Arago : Je remercie, M. le président, mais j'ai déjà 
pris note des quelques noms que je dois citer. 

M. Glandaz, avocat général, prend la parole : a Messieurs, il ne s'agit 
dans cettecauseque d'un simpledélit d'association; mais nous avons d'a-
bord le besoin de faire remarquer à la Cour son importance et sa gra-
vité. 

» Depuis 1850, les sociétés populaires ont été mêlées à tous nos trou-
bles politiques. Cependant, il faut bien le reconnaître, la répression en 
était faible, incertaine, souvent insuffisante. 

» D'abord les sociétés populaires par le fractionnement et leurs senti-
mens avaient trouvé le moyen d'échapper au texte même delà loi péna-
le. Plus tard, et jusqu'en 1834, les Chambres sentirent la nécessité d'ar-
mer le pouvoir contre ce danger ; depuis quatre ans la lutte était enga-
gée. Depuis quatre ans, certains hommes dans cette guerre implacable 
qu'ils ont faite au gouvernement de juillet, avaient acquis une malheu-
reuse expérience; ils avaient appris l'art de.dissimuler leurs pratiques 
dangeureuses par l'habileté de leurs manœuvres. 

» Aussi, Messieurs, que l'on ouvre les archives de la justice, et l'on 
verra que les sociétés populaires ont été rarement poursuivies, plus ra-
rement atteintes. Cette impunité devait porter ses fruits. A certains 
jours, dont les traces douloureuses sont restées dans tous les souvenirs, 
ces sectionnai res ont levé le masque, ils ont arboré le drapeau de la ré-
volte, ils ont attaqué à main ouverte nos institutions. 

» Alors et seulement alors la justice a pu les saisir, et leur demander 
compte, non plus d'un délit d'association qui s'effacerait devant des ac-
tes plus graves, mais des excès sanglans dont cette association n'avait été 
que la préparation et le prélude. 

j Lorsque les magistrats se sont émus, ils avaient été pour ainsi dire 
mis en demeure par les désordres delà rue. C'est au milieu des coali-
tions de septembre, presqu'à la veille de l'exécrable attentat de Darmès 
que les poursuites dont vous êtes saisis ont été commencées. Vous sa-
vez quel en a été le résultat. 

» Certes personne plus que nous ne rend hommage au caractère ho-
norable et pur, aux lumières des magistrats qui ont acquitté les préve-
nus, à cet amour du bien public dont ils sont animés; mais ont-ils bien 
apprécié les faits? n'ont-ils pas été égarés par cette habileté dont nous par-
lions tout à l'heure ? L'appel de M. le procureur du Roi sollicite une se-
conde épreuve; nous allons de nouveau examiner cette affaire devant 
vous; nous ferons cet examen avec calme, avec sang-froid; nous le fe-
rons aussi avec cette fermeté qui convient toujours à notre ministère, et 
dont la prévention, par sa nature, nous impose peut-être dans cette oc-
casion le plus rigoureux devoir. 

1 La carrière que nous avons à parcourir se divise en deux parties très 
distinctes. 

» En 1840, les sociétés populaires qui s'étaient manifestées dans les 
années antérieures, même depuis la fin de 1834, se sont reformées, 
elles ont révélé leur existence par des actes non équivoques. 

s Sous prétexte de réforme électorale, une direction preste av 
donnée à une partie de la presse, les banquets réformistes se multi-
pliaient, et l'on a vu dans une de ces réunions les convives debout et 
dans l'attitude d'hommes qui prêtent un serment. 

» Il faut ici expliquer notre pensée pour qu'on ne [se méprenne pas 
sur la portée de mes paroles. 

» Quelques hommes ont pensé que la loi électorale n'était plus en har-
monie avec les institutions qui nous régissent et avec les besoins moraux. 
En cherchant à faire prévaloir cette idée, ils ont usé d'un droit qui leur 
appartient, et si les convictions de quelques-uns étaient sincères, ce 

droit pourrait même devenir un devoir. 
» Nous n'entendons pas du tout contester la manifestation réformiste, 

nous reconnaissons que le contrôle des lois politiques appartient à tous. 
Il est donc licite de dresser des pétitions, de les colporter, de solliciter 
des signatures. Nous comprenons la tolérance qu'a montrée l'autorité 
pour certaines réunions qui semblaient n'avoir qu'un but, l'exereice du 
droit de pétition. 

Mais si des hommes se sont imaginé qu'il leur suffisait de prononcer 
le mot de réforme électorale pour créer dans le pays une organisation 
à laquelle toutes les lois résistent, contre laquelle il serait impossible 
aux sociétés de lutter sérieusement pour établir dans toutes les divi-
sions territoriales du pays une organisation permanente, et qui ne devra 
avoir d'autre terme que l'époque où, suivant leur désir, on aura pro-
clamé le suffrage universel, assurément nous n'aurons pas besoin de 
faire de grands efforts pour vous dire qu'une organisation de ce genre 
est précisément ce que la loi punit, l'association la plus dangereuse 
pour la propriété, l'association prévue par les lois de 1810 et 1834. 

» Les réglemens saisis chez les prévenus Biaise et Audry démontrent 
précisément le caractère de cette organisation frauduleuse et criminelle. 

Après quelques autres développemens sur les faits généraux, M. l'a-

vocat-général a passé aux faits particuliers qui intéressent chacun des 
prévenus. 

« On a saisi chez Biaise un buste de Barbès avec une inscription por-
tant la date du 20 août 1840, et commençant par ces deux vers: 

« Barbès, une Cour meurtrière 
D T'a fait présent de l'immortalité. » 

» Nous ne nous étonnons pas d'une telle admiration pour un homme 
qui fut le héros des sanglans attentats des 12 et 13 mai. 

» C'est aussi Biaise qui est l'auteur de Jacques Bonhomme, d'un écrit 
non pas vendu, mais distribué avec profusion. Nous n'entendons pas 
faire ici un procès à la presse, mais nous signalons un fait lié à tous 
ceux qui établissent l'existence d'une association. 

Audry est l'ami de Biaise; on a trouvé chez lui six cents pamphlets 
destinés à agir sur l'esprit des masses; on a saisi chez l'un et l'autre des 
listes que l'on supposerait vainement être des listes d'abonnés ou de 
correspondans pour le Journal du Peuple. 

» On a trouvé chez Louis, décédé pendant le cours de l'instruction, la 
liste d'un scrutin dans lequel Biaise a obtenu trente voix, évidemment 
pour être chef d'une fraction de société secrète. 

» On a découvert chez Biaise et Audry des réglemens et des notes de 
cotisations en faveur de cendamnés politiques. 

» Dourille se rattache à cette première catégorie de prévenus, et les 
listes dont il était dépositaire ne peuvent s'appliquer qu'à des membres 
d'une société secrète. 

» Pillot a fait aussi partie de l'association communiste. Ancien disciple 
de l'abbé Châtel, il a fondé au Pec une église unitaire ; un arrêt de la 
Cour l'a condamné pour avoir porté illégalement un costume religieux 
et présidé des réunions non autorisées. Il a subi de plus une condamna-
tion pour écrit anarchique. Cet homme veut prêcher une religion nou-
velle ; il veut établir un néo-christianisme ; il a initié des enhns aux 
mystères de la religion, et, par un affligeant contraste, il a osé écrire et 
imprimer que la croyance religieuse est la croyance des sots, que la 
religion est un bourbier infect dont s'exhalent des miasmes pestilentiels. 

r Pillot prétend qu'il n'a professé que des doctrines de pure théorie ; 
mais Darmès alléguait la même excuse ; la même explication est donnée 
par tous les sectairesappartenant à la société des communistes. L'examen 
des faits, et surtout l'examen de ses nombreux écrits repousse les al-
légations de Pillot. Il voulait autre chose qu'une propagande de doc-
trine ; il s'adressait encore aux passions populaires. 

» A côté de Pillot et dans des degrés de culpabilité différens se pla-
cent Rozier, Samesun et Maynier. 

» Rozier a été arrêté dans l'émeute des ouvriers coalisés au faubourg 
Saint-Antoine, porteur d'une arme prohibée. On a trouvé chez Rozier 
une pièce de vers intitulée l'Unitaire, et que le cordonnier Maynier 
s'était chargé de distribuer. Elle commence ainsi : 

C'est en vain que l'oisif raille 
Celui qui travaille; 

Toi seul es le roi. 

» Il était aussi détenteur d'une proclamation incendiaire aux soldats, 
et la relation d'un banquet dans lequel Rozier a porté un toast à la com-
munauté du travail et des jouissances. 

J> Quanta Samesun, l'inculpation ne paraît point fondée. 
» Lefuel a été arrêté à cheval au mois de septembre 1840, lors de l'at-

taque du poste Mauconseil. Il a' porté au banquetde Relleville ce toast: 
« A l'abolition de tous les abus, et du plus grand de tous, la propriété. » 

» Carter a été poursuivi comme auteur de l'assassinat du malheureux 
maréchal-des-logis Lafontaine, tué l'année dernière, le 21 octobre, près 
du carrefour de l'Odéon. Il s'était vanté d'avoir commis ce crime odieux; 
la justice n'a pas voulu ajouter foi à cette forfanterie, elle l'a absous; 
mais il reste dans le procès actuel sous le poids décharges non équivo-
ques. 

» Lambrun, au domicile duquel a été saisi un sabre de guerre, ne 
pourrait sous ce rapport invoquer sa bonne foi, la contravention est fla-
grante. Appartenait-il à la Société des Communistes? Ce fait ne saurait 
être douteux. Son cabaret était le point de réunion des affiliés. Il y a 
donc lieu à l'aggravation de la peine prononcée contre lui par les pre-
miers juges. 

» Notre tâche est terminée, Messieurs. A nos yeux tous les prévenus, 
un seul excepté, se sont rendus coupables du délit d'association. Aussi, 
nous n'hésitons pas à provoquer contre eux la sévérité de la loi pénale. 
Dans l'examen, quelques convictions se sont fondées, nous avons fait 
tous nos efforts pour résister aux sentimens de répugnance ou d'indi-
gnation que pouvaient exciter en nous certaines doctrines anti-sociales 
ou au moins anarchiques. 

» Ce ne sont pas les doctrines que nous poursuivons dans cette en-
ceinte; ce ne sont pas elles que nous attaquons; nous les avons signalées 
comme un symptôme, une preuve de ces associations qui les enfantent 
et qui répandent au dehors les poisons. Aussi, retenez-le bien, nous ne. 
vous disons pas : « Condamnez les prévenus parce que les prévenus 

sont les ennemis de l'organisation politique sociale actuelle. » Nous ne 
vous disons pas : c Condamnez parce qu'ils rêvent de nouveaux boule-



versemens. » Nous vous disons : « Condamnez parce qu'il est démontré 

qu'ils appartiennent à ces clubs démagogiques au milieu desquels se 

forment, s'alimentent, s'entretiennent, s'exaspèrent ces exaltations d'i-

dées dangereuses pour ce pays, funestes pour la société, et non moins 

funestes pour ceux qui ont le malheur de s'y abandonner. » 

» Le langage que nous vous tenons c'est le langage du magistrat qui 

vous demande d'être justes et d'être sévères en même temps. Vous serez 

justes et vous serez sévères, et vous comprendrez que la société a besoin 

d'être protégée; vous comprendrez que l'intervention de la justice est 

bien tardive et bien triste lorsque 1 insurrection parcourt la ville et lors-

que des insensés viennent encore l'épouvaiiler par leurs détestables 

tentatives. Vous comprendrez qu'il faut prévenir le mal et que le seul 

moyen de l'arrêter est de remédier à ces associations et de porter enfin 

le salutaire enseignement de la répression correctionnelle dans ces réu-

nions ténébreuses au sein desquelles tant de passions sont encore en fer-

mentation. , 

» Nous requérons que tous les prévenus, à l'exception de Samesun, 

soient déclarés coupables du délit d'association secrète. » 

M
0
 Ploque, défenseur d'Audry, commence par faire remarquer la dif-

férence entre le procès actuel et les procès de ce genre qui ont précédé. 

Dans ceux-ci l'association était constante; elle n'était pas niée; ici il n'en 

existe aucune preuve; on est obligé de s'appuyer sur les prétendues ré-

vélations d'un Suisse nommé Borel; on est obligé d'attribuer à ces as-

sociations les banquets réformistes qui cependant ont eu lieu au vu et 

au su de l'autorité, et qu'elle n'a point songé à poursuivre. 

» Vous avez entendu M. l'avocat-général citer, contre le but que l'on 

se proposait dans ces réunions, la déposition d'une servante de restaura-

teur. Eh bien, voici ce qui s'est passé dans cette réunion; ceux qui en 

ont l'ait partie se nomment et n'en font pas mystère. 

» Les convives étaient réunis pour concerter entre, eux la fondation 

d'un nouveau journal, la Démocratie. Il s'agissait de savoir si la Dé-

mocratie serait publiée à tel ou tel prix d'aLonnement. La question a été 

mise aux voix et résolue par les mains levées. Une servante, témoin de 

ce scrutin, en a été épouvantée; elle a cru que c'étaient des conspira-

teurs qui avaient voté la mort des tyrans et le renversement de la mo-

narchie. (Rires dans l'auditoire.) 

» Audry, jeune encore, est le neveu d'Audry de Puyraveau, d'un 

homme qui le premier concourut en juillet 1830 à l'établissement du 

gouvernement actuel, mais dont l'ingratitude a payé les services. Audry 

est resté fidèle à ses principes, il était lié d'intimité avec Biaise, et leur 

existence ne présente aucune de ces traces d'immoralité qu'ont offertes 

d'autres parties de l'instruction. 

» Mon client s'est montré l'ardent promoteur de la réforme électo-

rale, il a assisté à des banquets réformistes, mais il n'en résulte rien 

d'où l'on puisse induire l'existence d'une société secrète. 

» On a parlé de cotisations : il a donné quelques secours à un père de 

famille jadis riche, à présent ruiné; il a prêté une pièce de S francs à une 

fourrier de la garnison de Paris, qui implorait ce secours par une lettre, 

et promettait de la rendre. 

» Les banquets sont imités des Anglais, avec cette différence qu'il y 

règne plus d'ordre. En Angleterre, les élections se font au milieu des 

plus violens désordres. Lorsqu'elles sont faites, on enlève les morts et 

les blessés, on proclame le scrutin, et l'on s'écrie : Vive la vieille An-

gleterre! En France il n'en pourrait être de même. La présence d'Au-

dry à de tels banquets ne prouve rien, si ce n'est que, selon toute appa-

rence, il a fait un mauvais diner. On est pacifique, on ne fait aucun 

appel à la violence : Là il a contribué seulement : pro parte virili, 

pour sa partie dînante. 

» Au surplus, les moteurs de ces réunions de réforme électorale ne 

se cachent pas, ce sont MM. Arago, Laffitte, et beaucoup d'autres non 

moins connus. A leur tête je vois un homme qui, sous la restauration, 

a mis la main à toutes les réformes utiles, et se montra partisan d'une 

sage liberté. 

» M. le chancelier Pasquier, dans une circonstance mémorable, s'ex-

primait ainsi sur la réforme : 

J L'impôt est la cause du droit d'élection, comme du droit d'éligibi-

lité; peut-être sentira-t-on plus tard que d'autres bases pourraient aussi 

être admises, et que d'autres capacités que celle du cens pourraient aus-

si conférer ce droit de participer à l'élection.» 

» C'est dans le Moniteur que je copie ces paroles. 

» La note du scrutin trouvée chez Louis n'est pas ce que l'on suppo-

se. On y voit figurer les mêmes noms que ceux portés sur les listes 

d'Audry, notamment David d'Assas. 

j) Il avait été formé en effet un comité central, désigné par les jour-

naux du 30 août 1830. On y voyait les noms de Laffitte, Dupont de 

l'Eure, David (d'Angers), Arago... et Ploque, avocat... (Ou rit.) 

» Vous allez voir tout à l'heure que celui qui lit ces noms est obligé 

de les lire. S'il y avait délit, je ne chercherais pas à en éluder la res-

ponsabilité. Eli bien ! ce David d'Assas, indiqué sur le scrutin, que l'on 

présentait comme un sicaire, pomme un complice de Louis et de ses 

co-accusés, n'est autre que David (d'Angers), demeurant rue d'Assas, 

et qui est memb e du comité central. Une réunion a eu lieu le 11 août 

à la barrière du Maine, et Audry a obtenu, concurrement avec M. David, 

cet homme de génie qu'on n'accusera pas d'être un conspirateur, trente 

voix pour représenter le 11° arrondissement dans le comité de ré-

forme. 

» Le Haro, journal deCaen, dans son numéro du lo août suivant, a 

fait connaître le résultat de ce scrutin et l'analyse du règlement trouvé 

chez Audry, qui n'a jamais été qu'un projet. Tout cela s'identifie avec le 

mouvement de la réforme sans aucune liaison avec une secte désorgani-

satrice. 

» Ce jeune homme, dit-on, a écrit des lettres où il a trahi sa pensée ! 

Discutons ces lettres, et nous n'y découvrons aucun indice d'un délit 

vraiment insaisissable. 

» Le frère aîné d'Audry fut aussi traduit en Cour d'assises en 1830 

pour un délit de presse. M. l'avocat-général peut en avoir conservé un 

souvenir dont personnellement je m'honore. M. Audry l'aîné était un ré-

publicain exalté, il est bien revenu depuisdecesdoctrinescritiquables.il 

est aujourd'hui notaire très honorable à Surgères. Son défenseur lui-

même combattrait aujourd'hui les doctrines qu'il cherchait alors à excu-

ser. Cela prouve combien le temps et les réflexions peuvent amener de 

changemens dans les idées. 

» Il en sera de même des écrits reprochés à Audry; ils datent de plu-

sieurs années, ils sont antérieurs à toute idée d'association et de ré-

forme. 

M e Adrien Benoît déclare qu'il va se borner à soumettre à la Cour 

quelques observations brèves et laconiques en faveur d'Ange Biaise. Il 

n'a jamais fait partie de l'association des communistes ni d'aucune autre. 

Sa raison principale est qu'il repousse les doctrines des communistes par-

ce que ces derniers méconnaissent le droit de propriété, et qu'il reconnaît 

au contraire la propriété comme base de la société et de la famille. 

«Puisqu'on nous reconnaît le droit de réclamer la réforme électorale, 

on ne peut nous en refuser le moyen. Toutes les fois que des pétitions 

seront présentées isolément ou collectivement et adressées au Parlement, 

afin d'appeler son attention sur une réforme dont le besoin est générale-

ment senti dans le pays, nous serons dans les termes de la légalité, et 

la législation de 1834 sera inapplicable. L'organisation que Biaise a faite 

en créant des comités de canton, d'arrondissement, de chef-lieu ne sera 

pas autre chose que le comité central qui s'est publiquement formé à 

Paris. . 

D Le droit de pétition serait complètement illusoire sans une organi-

sation qui permît de s'entendre. A la Chambre des députés, une voix élo-

quente a promis d'apporter un million de signatures, commentée vœu 

serait-il rempli si, sous prétexte de prévenir les abus, on entravait le 

droit lui-même. Ainsi serait sappé dans sa base le principe tutélaire de 

la pétition collective, principe qui est écrit dans la Charte constitution-

nelle. Uu arrêt de condamnation serait destructif du droit le plus pré-

cieux que nous avons conquis à la révolution de 1830. 

» M. l'avocat-général n'a pas attaqué l'organisation du comité central. 

M. Glandâz; J'ai dit qu'il y avait tolérance et que le fait pourrait 

être poursuivi. 

M
e
 Adrien Benoît continue sa plaidoirie et s'efforce d'établir qu'il n'y 

avait aucune permanence dans la création des sociétés réformistes créées 

par Biaise. La permanence n'est pas possible puisque les partisans de la 

( 914 ) 

réforme sont loin d'être d'accord sur les bases qu'il convient de fixer 

pour le droit électoral. 

» Quant aux faits particuliers il n'en est aucun qui fournisse la 

moindre trace d'une association illicite. Biaise s'est vu obligé pour af-

faires de famille de quitter Paris au commencement du mois d'août 

1840, il n'a pu participer à la rédaction du règlement dont on voudrait 

se faire une arme contre lui. 

» Les cotisations reçues par Biaise auraient, dit-on, servi à publier des 

brochures. C'est une erreur profonde, l'impression de l'Affranchisse-

ment du travail, ou Jacques Bonhomme a coûté 160 francs, qu'il a 

payé de ses deniers; les fonds qu'il a touchés étaient destinés à des déte-

nus politiques. 

» Les cartes d'invitation à un banquet qui sont dans le dossier de 

Biaise avaient rapport au banquet du 14 juillet de l'année dernière, que 

la police n'a pas autorisé. Il n'a pas assisté au banquet du 14 septembre 

dans lequel une femme croit avoir vu les conjurés prêter serment. Le 

banquet a eu lieu le 14 décembre, et Biaise se trouvait alors au sein de 

sa famille. Il a été arrêté du 9 au 10 septembre par la gendarmerie. 

2 Biaise enfin n'a- jamais fait que ce qui était dans son droit, il péti-

tionnait collectivement; il expose ainsi sa défense sans bravade, sans 

forfanterie, comme il convient à un homme de cœur. Vous n'hésiterez 

pas à le rendre à la liberté. » 

L'audience est suspendue durant une demi-heure et reprise à trois 
heures un quart. 

M. Pillot : M. le président, je viens d'avoir connaissance d'un inci-

dentqui s'est passé dans cette enceinte même et qui m'affecte beaucoup: 

ma femme était ici, quelqu'un lui a remis des exemplaires de l'écrit 

q ue voici, il paraît qu'elle en a distribué 

M e Comte : M me Pillot n'a rien distribué; elle n'a fait que toucher un 

papier qu'on lui mettait dans les mains. 

M. Pillot: Elle n'a pas même distribué cet écrit, et un sergent de 

ville l'a arrêtée sur le champ. Je crois que la police de l'audience appar-

tient à M. le président, et qu'on n'aurait pas dû, sans son ordre, faire 

cette arrestation. 

M. le président (après avoir pris le papier que lui fait passer Pillot) : 

Je n'ai aucune connaissancè de ce fait. Votre femme avait-elle plusieurs 

exem pl ai res d e cet écri t ? 

M. Pillot : Je ne le sais pas. 

M. le président : Votre femme s'est présentée hier dans mon cabi-

net, et m'a paru pénétrée pour vous des meilleurs sentimens, elle dési-

re obtenir le plus promptement possible votre liberté; je ne pense pas 

qu'elle soit venue ici pour distribuer des imprimés. 

Me Arago : Elle n'a rien distribué, on lui a mis le papier dans la 

main. 

Me Hardy : Je ne crois pas que cela soit hors de l'audience, c'est un 

fait grave; c'est en pleine audience que cette femme a été arrêtée, sans 

même que M. le président en fût averti. 

M. le président : M. l'avocat-général va prendre des informations et 

fera eu sorte que cela n'ait pas de suite. 

AI" Hardy : Je répète que le fait me semble très grave. 

M. le président : Il y aura eu sans doute une méprise. 

M' Comte : Le fait est que M me Pillot est arrêtée. 

M. l'avocat-général : Nous ne savons pas même s'il y a eu mandat 
décerné. 

M. le président : M. l'avocat-général va écrire un mot à qui de droit, 

et, s'il n/y a pas de mandat décerné, cette femme sera bientôt mise en 

liberté. 

Me Emmanuel Arago, défenseur de Dourille .• Messieurs, lorsque le 

défenseur de Biaise s'est levé tout à l'heure, il nous a dit, dès le début 

de sa plaidoirie, que sa tâche était bien simplifiée par la discussion à 

laquelle venait de se livrer notre confrère M
e
 Ploque. Avec combien plus 

de raison ne dirai-je pas maintenant la même chose après l'avoir enten 

du lui-même? 

» A Dieu ne plaise que je vienne discuter de nouveau la question gé-

nérale de ce procès en ce qui touche les prévenus Biaise, Audry et Dou 

rille, placés par M. l'avocat-général dans la catégorie des réformistes. 

» Je me permettrai seulement de vous dire le résumé de mon opi-

nion sur cette question générale, c'est que s'il y a délit les premiers 

coupables sont les membres de ce comité central sur la liste desquels, 

ne le cache pas, j'ai l'honneur de voir figurer mon nom à côté de celui 

de mon père, à côté des noms à jamais révérés de MM. Laffitte et Dupont 

(de l'Eure' 

» S'il y a délit, s'il y a des coupables, il faut nous traduire tous en-

semble sur les bancs des prévenus. 

» J'arrive donc aux faits qui concernent .spécialement Dourille ; on 

lui demande compte des apostilles placées à la suite d'une de ces listes 

qui se sont trouvées en sa possession. 

» lié bien, un seul exemple vous fera connaître l'objet de ces listes': 

côté du nom de M. Ricard, de Marseille, je vois ces mots : homme d'ac-
tion ' 

» En effet, M. Ricard est un des négocians les plus riches de Marseille; 

il est membre du conseil général, chef de bataillon de la garde natio 

nale. Dans les élections, il a toujours été choisi comme président ou se 

crétaire ; c'est un homme influent, on comptait sur son appui pour pla-

cer des actions du journal la Démocratie. Les autres mentions ont le 

même but, et s'expliquent tout aussi naturellement, 

» C'est encore à ce projet de la fondation d'un jounal démocratique 

que se rapporte le dîner qui a eu lieu chez un restaurateur et que l'on 

a présenté dans l'instruction comme une réunion de conspirateurs. 

» Le journal la Démocratie n'ayant point paru, Dourille s'est servi 

de ces mêmes listes pour chercher des abonnemens au Journal du Peu 

pie. Un vénérable général M. Hénin de Cuvillier, porté sur une de ces 

listes, assigné par nous comme témoin en première instance, s'est pré-

senté à l'audience, soutenu par deux domestiques, il a confirmé la dé 

claration faite par .Dourille. Hutin, propriétaire, rue Jacob, M. Duf'ey, li 

braire, ont fait des dépositions semblables. 

» Dourille s'est rendu de bonne foi avec mille ou quinze cents per-

sonnes à ces banquets où il a rencontré les hommes honorables qu'on 

vous a cités, je les nommerais encore s'il m'était permis de rappeler le 

nom que je porte et dont je me glorifie, nom qui n'a jamais excité les 

soupçons de personne. 

» Il n'a point prononcé le toast du banquet de Belleville, il l'avait e-

crit à la hâte sur son calepin. Je crois qu'il aurait eu le droit de pro-

noncer ce discours; si c'était un délit, j'aurais moi-même des remords 

et en faisant un retour sur moi-même je me demanderais si je n'ai pas 

été coupable, si je n'en ai pas entraîné d'autres dans de semblables 
torts. » 

M e Comte présente la défense du prévenu Pillot 

M. le président, à Pillot : Je viens d'apprendre que votre femme est 

en liberté. On lui reproche d'avoir distribué un écrit non timbré, ce se-

rait une simple contravention fiscale. 

M. Glandaz : Elle n'a été arrêtée; on l'a conduite chez 

le commissaire de police pour constater la contravention, elle a été en 

suite renvoyée. 

Me Leroyer plaide'pour Maynier, et soutient qu'on ne saurait le ratta 

cher à l'opinion communiste par la brochure d'un sieur Meyer, dont il 

s'est fait l'éditeur, en fournissant comme bailleur de fonds la faible 

somme de 50 francs. 

» L'épigraphe, que l'on a peut-être crue un moment anarchiste, con 

siste en quatre vers tirés d'une cantate de J.-B. Rousseau. 

» Quant au fond delà brochure, il n'est pas anarchique, mais absur 

de; en voici la preuve dans les trois vers qui la terminent : 

Et toi, peuple laborieux, 

Va digérer, si tu le peux, 

Mange du fer comme l'autruche. » 

Me Maud'heux à la parole en faveur du prévenu Lefuel. 

M c Hardy présente la défense de William Carter. 

Il reste à entendre M c Glade pour Lainbritn, M e Lahautière pourHozier 

et M
c
 Marchai pour Samesun, à l'égard duquel M. l'avocat-général a aban 

donné la prévention. ^'^^2'-:*. 

La cause est continuée à de/taîiï et 'l'audience levée à six heures moins 

un quart. 

ERRATUM. — Le sieur Bl/i^HihMés^réVenjj4 nous prie de rétablir 
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une partie de son interrogatoire qui n'aurait pas été TC^A . 
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M. Biaise prétend qu'au lieu des ligues qui précèdent il f 
réponse ainsi qu'elle suit : ' 'sut lirç 

« MM. Laffitte, Arago, Dupont de l'Eure, et une foule d'à 

sonnes notables, des membres de l'Institut, des professeurs d'
1
"? P?r. 
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COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHChNE (Ai
X

) 

( Correspondance particulière. ) 

(Présidence de M. Olivier.) 

Audience du 3 juillet. 

ACCUSATION D'EMPOISONNEMENT. — APPAREIL DE MARSH 

Gazette des Tribunaux du 9 juillet.) 

La foule est encore plus considérable que la veille. Plusieurs ' 

peu importans sont entendus ; ils rendent tous hommage aux
 î
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tis 

de M
me

 Michel et témoignent de la bonne intelligence qui régna 

le ménage. L'accusé paraît plus abattu. Il tient constamment 1 
baissée et son mouchoir devant les yeux. 

Clotilde Salem est introduite. Elle repousse avec force le 

qui lui avait été adressé par Ursule d'avoir servi Michel dans ses ' ' 

de séduction. C'était elle qui préparantes bouillons et les breuva»' ' '
 : 

prenait M™
e
 Michel. Elle entrait toutefois très rarement dans sach w"

e 

la malade étant soignée par sa mère et par la femme Fabre. Elle"
11 

jours vu les deux époux vivre dans la plus parfaite intelli«
ence

 r
 al011

' 

était fort affligé de la maladie de sa femme. 

M. le président : Clotilde, vous avez été poursuivie comme 

du crime que l'on reproche à Michel; vous avez été acquittée Ti"' 
d'hui, vous n'avez plus rien à craindre, mais je vous engaenlf 

toute la vérité à la justice, et à nous dévoiler tous les faits que votr ' 

térêt aurait pu vous engager à dissimuler dans le principe? —. 
dit toute la vérité. 

M. le président : Accusé, qu'avez-vous à dire? — R. Rien. 

M. le président : Je ne conçois pas votre apathie; hier vous montr' 

un caractère violent et emporté, aujourd'hui vous êtes froid et imnà" 

sible devant toutes les charges qui pèsent contre vous. Quand on» 

sous le poids d'une accusation aussi grave et qu'on est innocent, on don 
chercher à se défendre. 

M
e
 Delaboulie se lève aussitôt et veut prendre la parole; M. le prési-

dent s'y oppose, et, après un débat assez vif, le défenseur fait observer 

à la Cour que la position pénible dans laquelle se trouve l'aecusé mé-

rite des égards, et qu'il ne serait pas juste, après lui avoir reproche 

hier sa vivacité, de lui faire aujourd'hui un crime de son calme. Cet 
incident n'a pas d'autres suites. 

M. le président, au témoin : L'accusé ne venait-il pas vous trouver la 

nuit quand vous étiez couchée avec Ursule? — R.Non. 

Ursule, rappelée, reconnaît la vérité du fait. 

M
e
 Delaboulie, à Ursule : Lorsque vous avez été renfermée par Clo-

tilde contre votre volonté dans la chambre de Michel, qui est-ce qui vous 

a empêchée de crier?.-— R. J'ai appelé Clotilde, elle était seule dans la 

maison, et personne n'a pu venir à mon secours. 

Robert, postillon, demeurant à Orgon ; Au mois d'avril je fus 

par l'accusé d'aller chez le pharmacien prendre de l'arsenic. Je portai 

une assiette de far ine dans laquelle M. Jourdan mélangea le poison, et je 

plaçai ensuite cette assiette en présence de M. Michel dans le grenier. 

Plusieurs jours après étant retourné dans le grenier j'y vis encore l'as-

siette. Après la mort de M me Michel je vis l'assiette au moment où on 
nettoya le grenier. 

D. Les époux Michel vivaient-ils en bonne intelligence? — R. Oui, 
monsieur. 

M. l'avocat-général : L'arsenic fut-il placé par vous dans un lieu ap-
parent? — R. Oui. 

D. L'avez-vous vu longtemps après? — R. Oui, un ou deux mois 
après. 

M. l'avocat-général : Cependant d'autres postillons prétendent qu'ils 
ne l'ont pas vue. 

Guillau, postillon : Après la mort de M me Michel, nous trouvâmes 

en nettoyant le grenier une assiette contenant de la farine. Le père Mi-

chel, qui était présent, me dit : s Ce doit être de la mort-aùx-tats. i 
Nous enlevâmes l'assiette dans la crainte qu'elle n'empoisonnât l'avoine. 

D'autres postillons sont entendus; ils déclarent ne pas avoir vu l'as-

siette dans le grenier; mais, sur l'interpellation de la défense, ils ajou-

tent que le grenier était obscur, et que la position dans laquelle l'as-

siette était placée ne leur permettait pas de la voir. 

Un juré: C'est le 11 avril que le poison a été acheté; c'est, d'après ce 

que nous ont dit plusieurs témoins, dans la semaine sainte que l'indispo-

sition de M
me

 Alichel s'est déclarée; je désirerais savoir si ces deux épo-

ques concordent. 

M. le président envoie chercher un calendrier de 1838, et l'on recon-

naît que le jeudi saint se trouvait cette année-là le 12 du mois d'avril. 

M
me

 veuve Colin : J'ai soigné M
me

 Michel pendant sa maladie; * 

éprouvait des douleurs d'estomac, de tête, des suffocations, des vomis* 
mens. 

D. M
me

 Michel vous parlait-elle quelquefois de son mari?—B-»* 

me disait que depuis quelque temps son mari avait plus d'attention pouf 

elle, parce qu'elle était souffrante. Avant qu'elle fût malade, elle ni 

se plaignait jamais de son mari. , . 

D. A quelle cause attribuait-elfe ses souffrances ?—R. A une indigestion 

par un bouillon d'œuf. 

D. M
me

 Michel ne vous avait-elle pas manifesté des craintes sur la des-

tinée de sa fille? — R. Non, Monsieur, jamais. 

D. M
me

 Michel avait-elle confiance en son mari? — R. Oui, Monsieur, 

confiance entière. 

M. l'avocat-général : Le jour où vous a^ez trouvé M
me

 Michel au » ■ 

celle-ci ne se jeta-t-elle pas à votre cou en vous disant : «Je suis perdue-^ 

— R. Un jour, en effet, elle s'évanouit dans mes bras et elle me dit : • 

suis perdue.» Je la rassurai et lui persuadai que c'était l'effet w 
grossesse. 

D. M
me

 Michel ne s'était-elle jamais plainte des mœurs et de la 
duitede son mari ? — R. Non, Monsieur, elle ne soupçonnait pas ^ 

conduite de l'accusé avec la fille Ursule. Seulement, la veille »
e
 ^ 

mort, elle se fâchait contre tout le monde, parce qu'elle était dan» 
délire. 

fr-
D. Ne savez-vous rien sur le projet de mariage de l'accusé

 avec
-jj

e 
suie ? — R. Michel me dit qu'ayant fait du tort à Ursule et à sa la"

1 

il voulait le réparer en l'épousant. ,,^0-

M
e
 Delaboulie : M

me
 Michel ne se plaignait-elle pas de maux a 

mac pendant ses autres grossesses? — R. Oui. . je 

D. N'est-il pas vrai qu'au mois de juillet M"'
e
 Michel était couver 

boutons que l'on attribuait à la fièvre scarlatine? — R. Oui. ^ 

M
e
 Delaboulie : Je demande au témoin si la veille de sa

 mor

 M 
Michel n'a pas dit à son mari en l'embrassant: « Souviens-toi q 

avais une bonne femme? » — R. Oui, Monsieur; ce fait est ymi- ^ 

M. Mowrei, docteur en médecine, à Evgalliery : Le 12 ]
ullle

,
1
 ^ 

l'accusé vint à Eygalliery me prier d'aller "voir sa femme. *^, n .-Ls le 

pas. Le lendemain seulement j'y allai, et je trouvai M
me

 Michel ^^
]t 

lit, mais non pas dans un état inquiétant. Sa peau était
 com

,
er

m jn
 li. 

éruption. Après avoir ordonné une saignée, je partis. Le lenaetn ^ 

j'y retournai, la malade, était mieux. Le 16 au soir un exprès 

chercher, M
m

« Michel vomissait beaucoup. . ,
 e

nr 

M. le président : Pensez-vous que M°'
e
 Michel ait succombe a ^ 

poisonnement : — R. Je n'ai jamais pensé que M
me

 Michel ait ^ 

poisonnée. J'ai toujours expliqué les symptômes de sa maladie p 

fièvre ataxique. 



M. Rue, docteur en médecine : Le 15 juillet 1858, je fus appelé pour I 
visiter M

me
 Michel; j'aperçus sur sa figure, sa poitrine, une rougeur / 

que j'attribuai à la scarlatine; elleavait en outre des douleurs d'entrail-
les; j'ordonnai une potion calmante, et le lendemain elle était mieux. 
Je crus que cette atfection n'aurait pas de suites; mais le lundi au soir 
H. Michel vint me chercher; je trouvai ce jour-là M

m
« Michel fort souf-

frante; elle avait eu des vomissemens répétés, et elle était dans le délire. 
Le lendemain la malade fut plus mal encore; le soir elle expira. 

M. le président : Les symptômes que vous avez reconnus chez la ma-
lade ne vous ont pas donné à penser que Mn,e Michel avait été empoi-
sonnée? — R- Non, Monsieur; j'attribuai ces symptômes à une fièvre 
scarlatine, mêlée d'affection typhoïde; jamais je ne les ai attribués à 
un empoisonnement. Il est vrai qu'un empoisonnement peut faire naî-
tredes symptômes analogues à ceux qu'a présentés M

me
 Michel; mais dans 

beaucoup de cas ces symptômes peuvent se montrer sans qu'il y ait 
empoisonnement. 

M. l'avocat-général : Vous avez dit, il me semble, dans votre déposi-
tion écrite, que vous attribueriez plus facilement les symptômes qu'a pré-
sentés la maladie de Mme Michel à un empoisonnement qu'à tout autre 
cause. — R. J'ai dit que j'expliquerais plus facilement par l'empoisonne-
ment la réapparition de quelques symptômes, mais non pas l'ensemble de 
la maladie. 

M. Raget, docteur en médecine : A la fin de décembre 1859, je fus nom-
mé par le Tribunal de Tarascon pour faire, conjointement avec le doc-
teur Rey, l'autopsie du cadavre de M me Michel. Nous trouvâmes les vis-
cères dans un état de décomposition complet; nous les mîmes, ainsi 
qu'une portion des vertèbres dorsales, dans un boîte de ferblanc. 

M. l'avocat-général: L'état extérieur du cadavre était-il bien conser-
vé ? — R- Oui, monsieur. 

D. De sorte que de l'extérieur il ne peut rien être entré dans le cada-
vre? — R- Ncn, Monsieur. 

M. Poussin, professeur à l'Ecole spéciale de pharmacie, à Montpellier : 
En janvier 1859, je fus invité par M. le juge d'instruction de Montpel-
lier à soumettre à des expériences chimiques les matières animales 
appartenant à un cadavre inhumé depuis plusieurs mois , pour 
voir si nous n'y découvririons pas des traces de poison. Nous nous 
réunîmes, MM. Ballard, Gay et moi, à l'amphithéâtre de l'Ecole spéciale 
de pharmacie. On nous présenta un vase de ferblanc scellé du sceau du 
parquet de Tarascon, nous en fimes l'ouver ture en présence de M. le juge 
d'instruction, et nous en retirâmes une masse de couleur brunâtre. Nous 
mîmes cette substance en contact avec de l'eau distillée et la fimes bouil-
lir à plusieurs reprises dans ce véhicule ; nous en retirâmes ainsi plu-
sieurs décoctions que nous jetâmes sur uneétamine; après les avoir 
réunies, nous y mêlâmes une petite quantité d'acide hydrochlorique, et 
portant le tout à l'ébullition dans le but de séparer les matières grasses, 
nous filtrâmes ensuite les liqueurs à travers un filtre de papier joseph. 

» En thèse générale le plus grand nombre d'empoisonnemens a lieu 
par l'arsenic. C'est cette substance que nous recherchâmes d'abord. Nous 
primes un dixième de la liqueur que nous avions obtenue et le soumî-
mes à l'appareil de Marsh, modifié par Liebig. Le procédé de Marsh 
présente de grands avantages sur les anciens procédés. A l'aide de ceux-
ci, il était difficile d'isoler l'arsenic lorsqu'il était en petite quantité 
mêlé à des substances animales; àl'aidede l'appareil de Marsh on l'ex-
trait facilement sous forme gazeuse des mélanges dont'il fait partie. Il 
suffit pour obtenir ce résultat de mêler la liqueur arsénieuse avec de 
l'eau, de l'acide sulfurique et du zinc; le gaz hydrogène qui se dégage 
dans cette circonstance est mêlé d'hydrogène arsénié, on peut ensuite 
décomposer cet hydrogène arsénié par plusieurs procédés. Liebig pro-
pose de le faire échapper par un tube d'un très petit diamètre et de 
rougir celui-ci dans une cei laine étendue; l'hydrogène se sépare alors 
de l'arsenic et continue sa route tandis que l'arsenic vient se condenser 
dans le tube sous forme à'anneau à une petite distance de la partie de 
tube qui a été rougie. 

»En traitant par cette méthode le 10e de la liqueur obtenue, nous re-
cueillîmes une substance qui peudaut le cours de l'opération présenta di-
vers aspects et passa successivement par les nuancées d'une couleur 
d'abord grisâtre, puis d'un brun foncé; une portion présenta une cou-
leur jaune rougeàtre. Ce n'était pas de l'arsenic pur, mais nous pensâ-
mes que c'était un mélange d'arsenic, d'hydrure d'arsenic et de sulfate 
d'arsenic, et quelques expériences que nous fimes nousamenèrent à pen-
ser que nons ne nous étions pas trompés, car cette matière était très vo-
latile et se transforma quand elle fut chauffée dans un tube au contact 
d'un courant d'air en une substance blanche qui se déposa un peu plus 
loin dans le tube. Pour acquérir plus de certitude à cet égard, nous crû-
mes devoir faire quelques nouvelles expériences sur une quantité plus 
grande de liquide : nous prîmes les trois quarts des neuf dixièmes de li-
queur restans (un quart fut renfermé dans un bocal et remis à M. le 
juge d'instruction pour servir à de nouvelles expériences si elles étaient 
jugées utiles); cette nouvelle dose de liqueur, traitée par le procédé dé-
jà décrit, nous donna une quantité de matière notablement plus grande 
que dans la première expérience, quoique toujours très faible; celle-ci 
fut mêlée avec du charbon imprégné de carbonate de soude triturée, 
introduit dans un tube soudé à l'une de ses extrémités. Après avoir 
rapproché le tube de la lampe, nous obtînmes de cette matière un an-
neau métallique présentant tous les caractères extérieurs de l'arsenic, 
se déplaçant facilement sous l'influence de la chaleur en conservant tou-
jours les mêmes caractères physiques. Nous aurions désiré pouvoir fai-
re sur cette portion de métal quelques essais de plus dans le but de dé-
couvrir d'autres caractères, mais la quantité en était si peu considérable 
que nous crûmes préférable de conserver cette pièce de conviction. Les 
expériences que nous avons faites nous paraissent d'ailleurs suffisantes 
pour constater la présence de l'arsenic. 

M. le président : Avez-vous le doute le plus léger sur la bonté, la 
vérité de vos opérations? — R. Non, Monsieur. Dans le principe, alors 
qu'on croyait à l'existence de l'arseuic normal, nous aurions pu dou-
ter, mais aujourd'hui qu'il a été démontré par les dernières expériences 
que l'arsenic n'existe pas dans le corps humain, nous avons une con-
fiance entière dans la vérité des résultats que nous avons signalés. 

D. Avez-vous la conviction que le cadavre a été empoisonné? — R. 
J'ai la conviction que la personne à qui appartenait ce cadavre a absorbé 
du poison. 

M. Delaboulie : Le vase en ferblanc danslequel étaient renfermées les 
matières soumises à l'analyse n'a-t-il pas pu dégager de l'arsenic ? — R. 
Je ne le pense pas. 

Par ordre du président un huissier apporte auprès de la Cour une pe-
tite caisse en bois de laquelle on retire un petit tube contenant la par-
celle d'arsenic découverte, et un flacon qui renferme la portion de li-
queur réservée pour de nouvelles expériences. Ces objets sont présentés 
à M. Poussin qui en reconnaît l'identité. M. Gay, pharmacien et profes-
seur à l'école de pharmacie à Montpellier , fait ensuite une déposition 
semblable à celle de son collègue. 

A six heures l'audience est levée et renvoyée au lendemain neuf 
heures. 

Audience du 4 juillet. 

La liste des témoins à charge étant épuisée, on entend plusieurs té 
Hoins cités à la requête de l'accusé; iis déposent tous de la bonne har 
^ouie qui régnait dans le ménage Michel, des inquiétudes du mari pen-
uatrt la maladie de sa femme. 

Quelques membres du conseil de famille viennent déclarer qu'ils ont 
^ux-mèmes forcé l'accusé à quitter le pays à cause de son incondnite no 
°ire, de sa liaison scandaleuse avec la fille Ursule ; mais ils affirment 

qu ils n'ont jamais conçu le soupçon d'un crime, et qu'un semblable 
mêlait n'a pu les déterminer à enlever à Michel la tutelle de ses enfans. 
i • Meynier, professeur de chimie à l'école préparatoire de médecine 
e
 Marseille, et pharmacien d'une école spéciale, appelé par la défense 

Pour combattre le rapport des experts de Montpellier, fait ensuite une 
eposition fort longue que nous regrettons de ne pouvoir reproduire en 

entier, et dont nous allons donner l'analyse" : 

i,

 51
 Meynier fait d'abord l'historique de la découverte de l'appareil de 

jiarsti ; il signale les nombreuses méprises auxqelles il a donné lieu dans 
es commeucemens. Arrivant ensuite au rapport, qu'il discute phrase 

cV
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 ,
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'gaale l'oubli de MM. les experts de ne pas avoir recher-
e si le vase en ferblanc qui avait servi à contenir les matières n'avait 
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pas pu abandonner à celle-ci quelques particules d'arsenic. Il adresse 
aux experts le reproche d'avoir négligé d'essayer leurs réactifs ainsi 
que de s'être contentés de l'aspect et de la volatilité des taches obtenues 
pour affirmer que les matières renfermaient de l'ar»enic. Les caractères 
physiques n'étaient d'ailleurs rien moins que satisfaisans ; « car, dit le 
rapport, la matière qui s'est déposée dans le tube était d'abord grisâtre, 
puis ensuite elle a pris une teinte plus foncée noirâtre ; d'autres portions 
étaient brunes et ressemblaient à de l'hydrure d'arsenic, il s'est formé 
aùssi une petite quantité de matière jaune rougeàtre ayant l'aspect du 
sulfure rouge d'arsenic.» 

« Or, je le demande aux experts eux-mêmes, disait M. Meynier, sont-
ce là les caractères que doit présenter l'arsenic en se déposant dans le 
tube de Liebig? Plus loin les experts avancent qu'en la chauffant, cette 
substance était volatile, et de plus qu'elle a éprouvé une altération dans 
son aspect, la quantité de matière jaune-rougeàtre est devenue alors 
plus considérable. Ces caractères, continue-il , nous permettraient de 
supposer que le dépôt adhérent au tube était un mélange d'arsenic, 
d'hydrure d'arsenic et de divers sulfures de ce métal. Pour éclair-
cir leur doute, les experls transforment, disent-ils, la matière 
trouvée en acide arsénieux en le chauffant, puis traité par l'a-
cide sulphydrique cet acide arsénieux ne leur donne aucun pré-
cipité jaune , d'où ils concluent simplement que la quantité est 
trop faible. Ce qui les confirme dans cette croyance c'est que 
l'acide arsénieux lui-même en petite quantité ne donne pas de pré-
cipité jaune. Enfin les experts opèrent sur une quantité sept fois plus 
grande des matières soumises à l'analyse ; ils obtiennent ces mêmes ré-
sultais ; les taches obtenues ne sont point dissoutes dans l'acide nitrique 
pour voir si au moins elles ne seraient point formées par l'antimoine, ils 
se contentent de l'aspect seul. Ils terminent par en voiatiser dans un tu-
be d'un millimètre de diamètre une quantité qui a travers le tube pa-
raît occuper l'espace que remplirait un petit grain de millet, celte ma-
tière est uoirâtre, terne avec un reflet bleuâtre, et cela suffit aux experts 
pour conclure à un empoisonnement. »M. Meynier s'élève contre la ma-
nière d'argumenter de MM. les experts. Il cite les résultats récemment 
obtenus par MM. Thénard, Dumas, Roussingault et Reygnault, qui in-
firment tout ce qu'ont fait les experts de Montpellier eu 1859. Enfin M. 
Meynier conclut que les expériences auxquelles se sont livrés MM. les 
experts de Montpellier sont complètement insuffisantes, et qu'il est im-
possible d'admettre sans de nombreux doutes la vérité du résultat qu'ils 
ont signalé. 

Après une suspension de quelques minutes, MM. Poussin et Gay sont 
rappelés aux débats. Une longue discussion scientifique s'engage et MM. 
les experts déclarent persister avec la même force dans leur première 
déposition. 

M. Lieutaud, substitut de M. l'avocat-général, prend ensuite la parole, 
et, dans un réquisitoire remarquable par sa lucidité et sa modération, 
il relève les principales charges de l'accusation. M" Delaboulie, dans 
une belle plaidoirie que nous regrettons de ne pouvoir reproduire, re-
pousse avec chaleur et conviction les attaques du ministère public. Il ne 
peut, en terminant sa défense, maîtriser son émotion qu'il fait partager 
à tout son auditoire, et d'abondantes larmes inondent son visage. 

M. le président fait un résumé impartial, le jury entre ensuite en dé-
libération à neuf heures et demie. Après une heure d'attente, une vive 
émotion se manifeste dans l'audience. Enfin, à onze heures et quart, un 
coup de sonnette vient prévenir l'auditoire impat'ent que le jury a ter-
miné sa délibération. La réponse est négative sur toutes les questions, et 
l'accusé, immédiatement mis en liberté, reçoit les félicitations de ses 
amis. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, en date du 7 juillet, sont nommés : 

Président de chambre à la Cour royale de Douai, M. le Roux de Rre-
tagne, conseiller à la même Cour, en remplacement de M. Farez, dé-
cédé; 

Conseiller à la Cour royale de Douai, M. Minart, juge d'instruction au 
Tribunal de première instance de ''ouai, en remplacement de M. le 
Roux de Bretagne, appelé à d'autres fonctions; 

Président de chambre à la Cour royale d'Orléans, M. Laisné de Sainte-
Marie, premier avocat-général à la même Cour, en remplacement de M. 
Boyard, admis sur sa demande à faire valoir ses droits à la retraite et 
nommé président honoraire; 

Avocat-général à la Cour royale d'Orléans, M. Rabou, procureur du 
Roi près le Tribunal de première instance de Montbrison, en remplace-
ment de M. Laisné de Sainte-Marie, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur-général près la Cour royale de Nancy, M. Pon-
ton d'Amécourt, ancien juge au Tribunal d'Alger, en remplacement de 
M. Bompard, non acceptant; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de Montbri-
son (Loire), M. Lardeur, nommé procureur du Roi près le Tribunal 
d'Oran, en remplacement de M. Rabou, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Sartène (Cor-
se), M. Cœuret, substitut du procureur du Roi près le même Tribunal, 
en remplacement de M.Gazan, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Marvejols (Lozère), M. Co-
lomb-Menard, substitut au Vigan, en remplacement de M. Pourailly, 
démissionnaire; 

Substitut dn procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
dn Vigan (Gard), M. Gustave Pelou, juge suppléant au Tribunal de Lar-
gentière, en remplacement de M. Colomb-Ménard, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Sartène (Corse), M. Bonfils, avocat, en remplacement de M. Cœuret, 
appelé è d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Loris-le-Saulnitr (Jura), M. Lanoix, substitutà Saint-Claude, en rem-
placement de M. Lecourbe, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de Saint-Claude (Ju-
ra), M. d'Orival, juge-suppléant au Tribunal de Lure, en remplacement 
de M. Lanoix, appelé à d'autres fonctions; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Remiremont 
(Vosges), M. May, avocat, en remplacement de M. Febvrel, démission-
naire; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance du Puy (Haute-
Loire), M. Eyraud, ancien avoué, en remplacement de M. Labatie, dé-
mission naire; 

Jnge-supp'éant au Tribunal de première instance d'Auxerre (Yonne), 
M. Mesnard, avocat, en remplacement de M. Marey, appelé à d'autres 
fonctions. 

La même ordonnance porte : 

Art. 2. M. Deleutre, juge au Tribunal de première instance de Sens 
(Yonne), remplira audit Tribunal les fonctions de juge d'instruction, en 
remplacement de M. Person, nommé juge à Chartres. 

CHRONIQUE 

PARIS , 9 JUILLET. 

— La Cour de cassation (chambre criminelle) devait s'occuper 

aujourd'hui du pourvoi fermé par M. Duperrier, gérant de la 

Gazette du Dauphiné, contre l'arrêt de la Cour royale de Gre-

noble, qui le renvoie devant la Cour d'assises de l'Isère, comme 

accusé de délit d'offense envers la personne du Roi et d'excita-

tion à la haine et au mépris du gouvernement (affaire des let-

tres Didier). Mais M. Duperrier n'ayant pas fait la consignation 

d'amende, a été déclaré déchu de son pourvoi. 

—-Par ordonnance du 30 juin dernier, M. le garde-des-sceaux 

a nommé pour présider la Cour d'assises à Paris pendant le 4
e 

trimestre de 1841 MM. de Glos et Didelot, conseillers à la Cour 
royale de Paris. 

— Le procès du National (affaire des souscriptions) ne pou-

vant être jugé à la Cour royale dont l'audience était remplie par 

la cause des communistes, a été remis à huitaine. 

— Habituas du Palais, coeurs blasés pour la p'upart aux émo-

tions de l'audience, vous ne pouvez pas comprendre toujours les 

craintes, les terreurs qui viennent saisir ceux qu'une prévention 

et souvent même la seule nécessité de déposer en témoignage 

amènent devant les Tribunaux. Telle affaire entre parties qui, selon 

le terme reçu, n'a qu'un mot, a bien .-ouvent, avant de venir à 

la barre de la 6
e
 chambre, privé de sommeil quinze jours à l'a-

vance et plaignans et prévenus. Voyez aussi l'empressement de 

chaque partie à rassembler ses témoins, à poursuivre son avocat, 

à lui narrer et renarrer au moment fatal le fait et le point de 

droit. C'est à peine si toutes les protestations de celui-ci pourront 

la rassurer et lui rendre un peu de calme jusqu'au moment des 

grandes angoisses, c'est-à-dire de la place prise au banc des 

prévenus ou de la parole accordée à la partie plaignante par le 

président qui lui dit : « Exposez votre plainte! » 

Voyez un peu ce bon vieillard que l'huissier vient de faire 

placer au banc des prévenus. Depuis son entrée dans le prétoire, 

où il s'est rendu dès neuf heures, selon l'assignation qui lui a 

été donnée, il est occupé à mettre en ordre des papiers, à repas-

ser dans sa mém >ire, que ses geste-: d'impatience accusent d'infi-

délité, tons les argumens qu'il a préparés de longue main pour sa 

défense. Son nez s'est orné de lunettes aux verres vastes et ar-

rondis; il a disposé ses pièces par ordre sur la balustrade placée 

devant lui, classé avec soin ses certificats et documens justifica-

tifs; son anxiété est si grande, le tremblement qui l'a saisi si 

convulsif, qu'on en e t à craindre qu'il ne puisse suffire à sa 

tâche, tandis que plus d'un assistant épouvanté s'effraie d'avance 

à la vue des interminables développemens dont il menace l'audi-
toire. 

« Je suis victime de mon bon cœur, dit le prévenu en s'as-

seyant sur la sellette; c'est mon bon cœur qui m'amène ici et me 

conciliera, j'ose l'espérer, vos augustes bienveillances. » 

M. le président : Remettez-vous, Monsieur, et répondez. Vous 
êtes prévenu de mutilation de sépulture. 

Le prévenu : Oui, Monsieur, j'ai mutilé une tomb
3

, je l'ai muti-

lée de ma mam, et, cependant, cette tombe recouvrait la dépouil-

le mortelle d'une créature qui me fut chère; mais la volonté de 

mal faire constitue seul le délit, et mon délit se trouve placé sous 

l'impression d'une provocation méditée et criminelle dans la-

quelle se sont placés mes lâches dénonciateurs. 

M le président : Voyons, répondez tout simplement et sans 

vous troubler comme sans faire usage de tout ce fatras de papiers 

que je vous vois dans les mains. Vous avez à coups de marteau 
effacé une inscription tumulaire. 

Le prévenu : Cette inscription était mon ouvrage, je l'avais 

composée sous l'inspiration de ma douleur. Un unique dystique, 

Messieurs, deux vers simples comme celle dont je peignais la 
vie, dont je rappelais les vertus : 

De son sexe l'honneur elle fut, 
Et des mères modèle mourut. 

J'avais cru pouvoir faire suivre ces deux vers, qui étaient mon 

ouvrage, de ma signature. Mes dénonciateurs d'aujourd'hui n'ont 

pas eu la vue offusquée de ce nom pendant plus de neuf mois ; 

mais au bout de ce temps ils prirent une pierre et du grès, et le 

nom de l'auteur des deux vers disparut sous leur jalousie vandale. 

M. le président : En supposant qu'ils aient eu tort, cela n'excu-
sait pas vi tre action. 

Le prévenu: Dans l'exaspération de mon transport et ne me 

connaissant plus, j'ai pris un maillet, un ciseau, et frappant à tort 

et à travers j ai mutilé quatre ou cinq lettres dans l'inscription 

nominale. Je voyais une marque de mépris dans la radiation de 

mon nom de la tombe de celle pour laquelle pendant qu'elle vivait 

j'avais contracté l'habitude des crampes aux pieds en tapissant de 
bourrelet tout l'intérieur de son appartement. 

M. le président : Vous comprenez, au reste, tout ce qu'il y a de 
grave dans l'action de mutiler les tombes des morts. 

Le prévenu : Sans doute, Monsieur, et c'est sur ce point que je 

vous pue, avant que mon avocat prenne la parole, de me permet-

tre plusieurs développemens. (Rassurant sa voix et prenant atti-

tude.) Magistrats qui m'écoutez, et vous messieurs et mesdames 

du public et de l'auditoire, vous voyez devant vous... 

M. le président : C'est inutile; attendu que l'intention constitu-

tive du délit ne se trouve pas dans le fait reproché au sieur X..., 

le Tribunal le renvoie de la plainte sans amende ni dépens. 

— Le 24 juin dernier, des ouvriers étaient occupés à tailler des 

pierres dans un atelier situé rue des Ecuries-d'Artois. L'un d'eux, 

le n >mmé Delatte, ayant à soulever une énorme pierre, appe'a à 

son aide un de ses compagnons, Gindre dit la Victoire, qui s'em-

pressa de venir lui donner un coup de main pour faciliter le jeu 

de son cric. La pierre étant déjà soulevée de terre, Gindre se 

baissa pour l'assujétir au moyen d'une cale. Ma heureusement le 

mouvement que cette manœuvre imprima à ce bloc de pierre fit 

perdre l'équilibre à une autre pierre déjà montée plus haut et qui, 

dans sa chute, b oya la tête de l'infortuné Gindre sous un poids 

de plus de 300 kilogrammes. La mort fut instantanée. Le com-

missaire de police appelé à l'instant sur les lieux qui avaient été 

le théâtre de ce déplorable événement dressa son procès-verbal 

par suite duquel Delatte comparaît aujourd'hui devant le Tribunal 

1 de police correctionnelle sous la prévention d'homicide par im-

prudence. « C est vrai, mes chers me-sieurs, dit il avec une dou-

leur profonde, j'ai été bien malheureux depuis ce cruel accident, 

dont je n'ai rien à me reprocher, bien sûr, puisque peu s'en est 

fallu que j'y fusse pris moi-même, qui suis aussi un pauvre père 

de famille. J'avais l'habitude de prendre conseil de la Victoire, 

qui était mon ancien, et c'est d'après son avis que j'ai soulevé 

ainsi cette pierre de malheur. Quand lui s'est baissé pour mettre la 

cale, j'ai bien vu tomber l'autre, et j'ai crié de suite . « Ah ! la 

Fictoirel » Mais il n'était plus temps... La masse m'a fait une 

grosse bosse à la tête et a écrasé sans miséricorde celle de mon 

pauvre camarade. Ayez pitié de moi, messieurs, je vous en prie, 

car je suis sûr que mon ancien est mort sans m'en vouloir. » 

Quoi qu'il en soit et comme il résulte des documens et pièces 

qu'il y a eu imprudence du fait du prévenu, le Tribunal, sur les 

conclusions de M. l'avocat du R>i, admettant toutefois' des cir-

constances atténuantes, condamne Delatte à quarante-huit heures 
de prison seulement et aux frais. 

— Un pensionnat renommé de jeunes demoiselles, dirigé par 

M"" Villiers, rue Vineuse, à Passy, a été, dans la nuit du 2 au 3 

de ce mois, le théâtre d'un vol accompagné de circonstances sin-

gulières. Les voleurs, après s'être introduits, à l'aide d'effraction, 

dans la maison par une pièce située au rez-de-chaussée, ont en-

levé toute l'argenterie, les couverts, les timballes et jusqu'aux 

servieties du réfectoire : ils ont ensuite forcé les pupitres des jeu-

nes élèves, se sont emparés de leurs bijoux, de leurs petites éco-



nomie6 et des différens objets de quelque valeur que les pension-

naires ont coutume de renfermer dans ces petits meubles. 

Le lendemain matin, aussitôt que l'on eut reconnu qu'un vol 

aussi considérable avait été commis, et après les déclarations 

préalableme nt faites à l'autorité, on chercha à reconnaître quels 

avaient pu être les auteurs de ce crime dont les circonstances ré-

vélaient une connaissance parfaite des localités et des habitudes 

intérieures du pensionnat. Les soupçons se portèrent sur une 

femme G..., employée depuis quelque temps aux travaux de la 

lingerie, que l'on avait vue s'entretenir la veille mystérieusement 

avec UD individu que l'on supposait avec raison entretenir avec 

elle des relations. La femme G... fut arrêtée, et, dans l'interroga-

toire qu'elle subit, elle laissa percer un embarras qui donna une 

gravité nouvelle aux présomptions qui s'élevaient contre elle. 

L'homme avec lequel cette femme avait eu de mystérieuses 

conférences dans la soirée qui avait précédé le vol, étant revenu 

à Passy le lendemain de l'arrestation dont elle avait été l'objet, 

fut lui-même invité à se rendre chez le maire, ainsi .que la jeune 

Ànaïs, fille de la femme G..., dont il était accompagné. Cet indi-

vidu, lorsqu'il apprit l'arrestation de cette femme, témoigna une 

vive inquiétude, et alors seulement on remarqua que la jeune tî l : e 

portait sur elle des bijoux provenant du vol commis la nuit pré-

cédente dans le pensionnat de Mme Villiers. La jeune Anaïs, in-
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terrogée sur l'origine des bijoux dont elte était parée, et que 

reconnaissaient parfaitement les élèves, ne put donner aucun ren-

seignement, et déclara seulement que l'individu avec lequel elle 

se trouvait, et qu'elle désigne sous le nom de L..., les lui avait 

donnés. , 
Une perquisition faite au domicile de cet individu, loge sur le 

quai Napoléon, à l'angle de la rue des Chantres, dans l'ancienne 

maison qu'une inscription désigne comme la demeure historiqu 

d'Héloïse et d'Abeilard, n'a produit aucun résultat. La femm- G... 

et la jeune Héloïse ont été amenées à Paris, et mises à la disposi-

tion du Parquet, sous prévention de vol de complicité commis la 

nuit à l'aide d'effraction. 

— Nous avons, dans notre numéro d'hier, donné quelques dé-

tails sur une collision qui avait eu lieu à Bercy entre des ouvriers 

tonneliers et dérouleurs et plusieurs gar tes municipaux. Nous 

recevon -i ce soir des délégués de la société des ouvriers tonne-

liers une lettre revêtue du certificat, de M. le maire de Bercy, et 

qui atteste qu'aucun ouvrier tonnelier de Bercy n'a pris part à 

ces déplorables désordres dont les auteurs sont sous la main de 

la justice. 

Avec les Diamans de la Couronne, qu'une indisposition de Mm< 

Anna-Tliillon tenait depuis plusieurs jours éloignés du répertoire, à 

l'Opéra-Comique, on donnera ce soir la 5e représentation de f
r 

Mari, charmant petit acte fort bien joué par Couderc. Emnn «
r

-
e et 

Foix, M"»»' Potier et Revilly.
 y ' mon ' ^mte-

Les fêtes patronales de Boulogne et de Courbevoie, qui attirent 

les ans un grand concours de promeneurs, ont lieu demain d 

11 juillet. Indépendamment des jeux et d 

aura des joùtes sur la Seine à Courbe 
t divertissemens ordiiiairè^'n''

6 

voie et à Boulogne. Les B^LA? 

eaux du parc de Saiut-Cloud joueront. Le même jour, à cette occa > 

il y aura un service extraordinaire sur le chemin de fer de 

droite, dont la gare, à Paris, est située rue Saint-Lazare. Le de \3 
convoi partira de la grande gare de Saiut-Cloud à onze heures du "■ er 

il desservira la station de Courbevoie. M)lr i 

La fête de Maisons-Lalntte ayant également lieu demain diman h 

les bateaux à vapeur les Etoiles effectueront un service spécial du p 

à Maisons, correspondant avec les convois du chemin de fer de 

Germain, 

CosBsssîes'ce. — Industrie, 

— CONFECTION DE ROBES EN DOUZE HEURES. —Nous pensons ëtreni'i 
aux dames en leur recommandant les ateliers de M"" e Ambroise, rue Montm 
tre, lGs. Leur extension est telle qu'en un jour, elle peut l'aire confectionner i" 

toilette complète, soit de ville ou de bal. — Grand choix de nouveautés tr 
robes. * ur 

BUREAU SU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE, 
FONDE SOUS LE PATRONAGE DU MONDE INDUSTRIEL 1 ". 

CE BURLAU SPÉCIAL EST DESTINÉ : 

1° A l'achat et à la vente d'usines, fabriques, maisons et fonds de commerce ; 

2" A l'achat, à la vente et à la négociation d'actions industrielles ; 

5° Au recouvrement des intérêts et dividendes dans toutes les entreprises industrielles. 

Le BUREAU DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE se charge encore : 
1° De remplir auprès de l'Autorité et de l'Administration les formalités nécessaires pour l'obtention de 

l'Ordonnance royale en matière de société anonyme et pour la prise des brevets d'invention ; 

2° De donner les renseignemens les plus complets sur toutes les compagnies par actions, soit anonymes, 

soit civiles, soit en commandite, sur les Banques particulières, sur les Compagnies d'assurances, quelles que 

soient leurs opérations ; 
3° De représenter les porteurs d'actions dans les assemblées générales ; de leur rendre compte de la si-

tuation des Sociétés ou Compagnies dans lesquelles ils seraient intéressés ; de poursuivre en justice la nullité 

de titres émis par des sociétés irrégulièrement constituées, etc. ; 

¥ De représenter enfin, comme MANDATAIRE , les intérêts engagés à Paris dans le commerce et l'industrie 

intérêts souvent abandonnés à toutes les chances et presque toujours privés d'un contrôle nécessaire. ' 

Lorsque le BUREAU DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE sera consulté sur une question qui se rattachera •' 

l'intérêt général, cette question sera examinée et discutée dans le M ONDE INDUSTRIEL avec tous les dévelon 

pemens qu'elle peut comporter. 

AVASCES 5>E FONDS SUR MATIERES PREMIERES, 

SUR USINES ET FABRIQUES. 

(1) LE MONDE INDUSTRIEL, journal des intérêts commerciaux, manufacturiers et agricoles, parait 

tous les samedis (format des journaux politiques). — ON S'AIIONNE AU BUREAU DU JOURNAL , rue des Jeû-

neurs, 7. Paris, un an : 15 fr. ; six mois, 8 fr. ; trois mois, 5 fr. Départemens, un an " 

9 fr. ; trois mois, 6 fr. 

15 fr. su meus, 

Tout ce «jui concerne Se Burent» du Commerce et de VIndustrie et le Monde industries doit être adressé s& M. Ii. REI/IiET, 

roe des Jeûneurs» ï. à S*aris. 

Chocolat BMébert au lait fie JPistavhe. 
Fin, 4 fr. 50 c. RUE DAUPUINE , 18, Surfin, 5 fr. 

RESSERT, ancienne maison RADAiTIEL. 

Ce Chocolat est pectoral, d'une digestion facile, adoucissant et agréable au goût. — Cho-
colat au lait d'amande, lin et surlin. — Chocolats de sanlé à 1 fr. 50 c, 2 fr., 2 fr. 50 c, 
8 tr. et au-dessus. 

Annonces ICJAHSCS*. 

ETUDE DE M« CHALE, AGRÉÉ, 
rue Coq-Héron, 8. 

D'un jugement rendu contradictoirement 
par le Tribunal de commerce de Paris, le i« 
juillet 1841, sur l'opposition formée par M. 
Rleuze, demeurant à Paris, rue dos Lombards, 
33, au jugement déclaratif de la faillite du 
sieur Legros, épicier, rue de La Harpe, 53. 

Il appert que la failite dudit sieur Legros 

est rapportée. 

Adjudications en Justice» 

ETUDE DE M« GALLARD, AVOUE, 
ruedu faubourg-Poissonnière, 7. 

Ventes sur publications judiciaires en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Palais-
de-Juslice à Paris, une heure de relevée, 

D'une MAISON, sise aux Batignolles-Mon-
ceaux, Grande-Rue, 47, sur la mise à prix de 
10,000 fr , ou au-dessous dans le cas où cette 
mise à prix ne serait pas couverte. 

L'adjudication détinitive aura lieu le same-
di '24 juillet 1841. 

Pour les renseignemens, s'adresser à M« 
Gallard, avoué, dépositaire d'une copie de 
l'enchère. 

ETUDE DE M> CLANDAZ, AVOUÉ , 
Rue Neuve - des - Petits - Champs, 87. 

Adjudication délïnitive, le samedi n juillet 
1811, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant 

au Palais-de-Juslice à Paris, local et issue de 
la l re chambre, une heure de relevée, 

De la nue-propriété sur une lête de quatre-
vingts ans (l'usulruitière enire dans sa 81'"» 
année, étant née le 29 juillet 1761). d'une 
ferme dite du Château de Fère-en-Tardenois, 
billimens , cours , clos et dépendances, sis 
dans le parc de Fère-en-Tardenois, près le 
chemin de Fère à Fismes, et de diverses piè-
ces de terres labourables, et de 20 hectares 
de très beaux bois, avec réserves formant les 
sixième et septième lots de l'enchère. 

Sises sur les terroirs de Marmeil-en-Dol, 
Seringes, Nesles et Saponay, arrondissement 
de Château-Thierry (Aisne). 

Le tout en sept lots, qui pourront être réu-

nis. 
Le l« r lot, sur la mise à prix de 337 f. 
Le 2 e lot, sur celle de 7,640 
Le 3= lot, sur celle de 6,764 
Le 4e lot, sur celle de 204 
Le 5 e lot, sur celle de 2,800 
Le 6e lot, sur celle de 7,2oo 
Le 7e lot, sur celle de 7,200 

Total des mises à prix. 32,185 f. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M» Glandaz, avoué à Paris, rue Neuve-

dcs-Petits-Cbamps, 87; 
2° Sur les lieux, à Me Lefèvre, notaire à 

Fère-en-Tardenois. 

ETUDE DE M' LÉON 1SOUISSIN, avoué, 
place du Caire, 35, 

Adjudication délinitive le mercredi 21 juil-
let 1841, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine.au l'alais-de-Justice à Paris, 

une heure de relevée, en quatre lots, dont 
les trois derniers pourront être réunis. Pre-
mièrement, d'une MAISON sise à Pans, rue 
de l'Université, 4, i" lot, d'un produit éva-
lué à 4,500 francs ; deuxièmement, d'une au-
tre MAISON avec jardin, sise à la Varenrie-St-
Maur, 2e lot ; troisièmement, d'une PIECE DE 
TERRE, sise même lieu , en face des Platrié-
res, d'une contenance de 1 hectare 61 ares 
85 centiares, 3 e loi ; quatrièmement, 1° d'une que enclavée dans le bois, es-
aulre PIECE DE TERRE , sise au même lieu, , limée, 
le long du pavé du Bac, d'une contenance de 

divisé en cinq lots de vente qui pourront êire breuse. Prix : 8Q,000 francs. S'adresser, de mi-
réunis, de la contenance de 174 ares 39 ares [ di à 2 heures à M. Dusrllion, rue Laffiite, 40, 

qui donne un billet pour visiter la maison. cent, au moins, estimes : 

Le 1 er lot, 
Le 2e, 
Le 3', 
Le 4e, 
Le 5«, 

Plus une cetile ferme pres-

î hectare 4o ares, et 2° d'une autre PIECE DE 
TÉRRE, au lieu dit la Varenne-St-Hilaire, ter-
roir de St-Maur-les-Fossés d'une contenance 
de 1 hectare 37 ares 90 centiares, 4e lot; Mi-
ses à prix: 1 er lot, 60,000 francs; 2= lot , 
5,000 fr.; 3° lot, 5,525 fr. ; 4e lot, 9,475 francs ; 
Total : so,ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 1» A 
Me Léon Bouissin , avoué poursuivant, dépo-
sitaire des titres de propriété, des baux et 
d'une copie de l'enchère ; 2<> à Me Renoult, 
avoué, rue Grange-Batelière , 2; 3° àMe Co-
martin, avoué , rue J.-J. Rousseau, 5 ; 4» à 
Me Fouret , avoué , rue Croix- des-Pelits-
Champs, 39 ; 5« à Me Leféburede St-Maur, no-
taire, rue Neuve-Sl-Euslache , 45; 6» à Me 
Faugé, notaire à Vincennes, et au greffe des 
criées. 

ÉTUDE DE Me HEBERT DELAHAYE, 
Avoué à Rouen. 

Adjudication définitive le 20 juillet 1841, 

devant le Tribunal de Rouen, 
De grands et beaux domaines situés en 

Normandie (pays de Caux), près la mer et 
sur la route du Havre à Fécamp, Dieppe et 
Rouen. 

1° FERME de la Roquette prés Fécamp, de 
la contenance de 29 liect. 73 ares 80 cent., 
avec pavillon et colombier, estimée 8i ,533 fr. 

Total, 

71,281 fr. 
98,572 
13,082 

9,914 
40,583 

7,356 

239,788 fr. 

Avis divei 

MM. les actionnaires de la Sucrerie royale 
de la Grèce sont prévenus que l'arrivée de 
M. Vitleroi, l'un des gérans, ayant été retar-
dée par les affaires de la société, l'assemblée 
générale n'aura pas lieu le 12 de ce mois. 
Les actionnaires seront incessamment infor-

4° FERME des Petits-Ifs, près Fécamp, de mes du jour auquel cette assemblée sera re-
la contenance de 47 hect. 72 ares 60 cent 
avec pavillon et colombier, entourée par le 
boij de Boclon, ci-après estimé , avec ses 
avenues et futaies, 129,324 fr. 

5" BOIS de Boclon, adjacent à l'article pré-
cédent, prés Fécamp, de la contenance de 
42 hect. 51 ares 70 cent., estimé 50,345 fr. 

G» PROPRIÉTÉ dite Plateau des Ferrières, 
en buis et joncs marins, de la contenance de j 
80 hect. 48 ares 20 cent , estimée 9a, 385 fr. j 

S'adresser, pour avoir de plus amples dé- 1 
signalions et voir les plans et affiches : 1 

A Paris, à Me Enne, avoué, rue Richelieu, 

n. 15 ; 
A Rouen, à Me Hébert Delahaye, avoué 

poursuivant, rue aux Ours, 23; 
Sur les lieux, et à Fécamp à M. Ouin, gar-

de, à Saint-Léonard. i 

mise. 

L'assemblée générale annuelle des action-
naires de la société des ECHAFAUDS-MA-
CII1NES aura lieu le 18 août prochain, à mi-
di, ausiése de cette société, rue Popincourl, 

Ventes ininsoSsilics-eM. 

A VENDEE 
Dans un beau quartier de Paris, une très-

jolie petite MAISON de maître avec écurie et 
rem se, cour et jardin, distribution commode 
et moderne, parquet, glaces et beaux cham-

2° FERME d'Epreville prés Fécamp, de la J branles ; position riante, l'usceptible de rece-
êontenance de 24 hect. 23 ares 35 cent., esti- 1 voir une augmentation de construction. — 
mé 86,280 fr. | Cette maison, [elle qu'elle est, peut convenir 

On désire acquérir un GREFFE d'un pro-
duit de 6 à 10,000 fr. dans un rayon de cinq 
à six myriamétres de Paris. S'adresser pour 
donner les renseignemens utiles à M. Bau-
douin, 36, rue de la Tour d'Auvergne, à 
Paris. 

SIROP DE TOL1 
j "Et TABLETTES PIXTORALES approu-
j vés pour guérir les Rhumes, Toux rebelles, 
! Catarrhes, Phthisie pulmonaire, et toutes les 
| Irritations de poitrine et d'estomac. '2 îr, 25. 
| 6 pour 12 fr —90 pastilles de Tolu, 1 l'r. 50.— 
' A la pharmacie, rue J.-J .-Rousseau, 2i. 

Kaïflfa (S'Oi'ient. 
BREVETÉ DU GOUVERNEMENT. 

Ce nouvel aliment analeptique et pectoral 
est sain et très nutritif; il guérit les gastrif* 
et toutes les irritations de poitrine et d'esl»-
mac. Prospectus gratis. 

Pharmacie rue J.-J.-Rousseaau, 21. 

LACTATI DE 3FER. 
PILULES pour guérir la chlorose, pâles 

couleurs, maux d'estomac, rachitisme, scro-
fules, débilité, etc. 2 fr. 50 c. Chez TRALUT, 

pharmacien, rue J.-J.- Rousseau, 21. 

Eibrairie. 

BOHA1RE, libraire, boul. Italien, 10, 

TRAITÉ COMPLET DE LA 

Les Pastilles du chocolat Colmet sont une 
des meilleures préparations que les médecins 
puissent recommander pour l'administration 
des ferrugineux. La boite, prix : 3 fr. — Chez 

3» BOIS TAILLIS des Ilogues, près Fécamp, 1 à une famille' aisée s'i elle n'est pas trop nom- Colmet, 12, rueSl-Merry. 

par le docteur 

GIRATJDEAU DE SAIÎS'T-GERVAIS. 

Description des Dartres, Maladies de 

la peau, Ulcères, Ecoulemens, Gouttes, 

Rhumatismes , Scrofules , Hydrocèles , 

Engorgemens, Exostoses, Douleurs ner-

veuses, Anévrismes, Affections des Ynx, 

Maladies des Voies uiïnaires; précédé 

de Considérations sur les Préservatifs, 

les Spécifiques anti-syphilitiques, avec 

un Formulaire contenant les Remède* 

secrets qui ont été publiés; terminé par 

l'Examen des Méthodes qui ont eu pour 

base l'or, l'iode, l'ammoniaque, le mer-

cure et les végétaux sudoiiliques et dé-

puratifs. —Traitement gratuit par cor-

! respondance, chez l'Auteur, rue Richer, 

' (i, à Paris. 

PUBLICATIONS LEGrALES. 

Sj»c8êîë»i c «s8S55a «-j"C2iî !e.>s. 
ÉTUDE DE Me CHALE , AGRÉÉ , 

Rue Coq-Heron, 8. \ 
D'une sentence rendue par MM. Michel, 

Desplas et Bloc-Lequesne, le 6 juillet 1841, 
déposée au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine, enregistré, il appert que la so-
ciété formée entre M. Jean-Ambroise CHAP1-
TEL, demeurant à Paris, rue St-Landry, 7 ; 
et M. Jean-Baplisle-Joseph-Elie ILXNIJUE, 

demeurant à Paris, susdite rue St-Landry, 7, 
pour l'exploitation d'un' établissement de 
teinture sur laine, suivant acte passé devant 
Me Leroux et son collègue, nolaires à Paris, 
a été dissoute, et que M. Chapitel en a été 
nommé liquidateur. 

Pour extrait, 
CHALE. 

D'un acte sous signatures privées fait dou-
ble à Paris, le 28 juin 1841, enregistré le 7 

juillet suivant fol. 65 r., c. s ; 
11 appert que la société en nom collectif 

qui existait sous la raison sociale CARDIN et 
BERTHIER, pour le commesce de drogues et 
teintures, entre M. Jacques-Guillaume CAR-
DIN", négociant, demeurant à Paris, rue la 
Folerie-des-Arcis, 3; M. Nicolas-Jean-Edouard 
BEKTHIER , négociant, demeurant mêmes 
rue et numéro, a été dissoute ;à partir du 30 
avril dernier, et que ledit sieur Cardin a été 
chargé de la liquidation. 

Pour extrait. 

ÉTUDE DE Me DCRMONT, AGRÉÉ, 
Rue Montmartre, 160. 

D'un acte sous seing prive fait double à Pa 
ris, le 5 juillet 1841, enregistré audit lieu le 
7 du même mois, par le receveur, qui a reçu 

les droits ; 
Entre M. Jean-Joseph THIRION, négociant 

demeurant à Passy, rue Franklin, 15, d'une 
part; 

Et M. Lucien MAILLARD, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Hasard, 4, d'autre 
part; 

Il appert, 
Que la société en nom collectif établie a 

Paris et à New-York, entre les parties pour 
la fabrique et la vente deschàles et tissus 
divers, sous la raison T1HR10N et MAILLARD, 
est et demeure dissoute. 

M. Thirion est nommé liquidateur de la so-

ciété. < 
Il sera en celle qualité invesli de tous les 

pouvoirs que les lois et csages du commerce 
donnent aux liquidaleurs en pareil cas; et 
de plus il est autorisé a traiter, transiger, 
composer, aliéner à l'amiable les valeurs so-
ciales; en un mot à agir au mieux des inlérêts 
auet sans cune formalité de justice. 

M. Thirion continuera les affaires sous son , du gérant. La soumission de la presque Iota- Jugement du Tribunal de 

nom Thirion-Maillard, et restera à Paris 
M. Maillard, en vertu de sa procuration, 

gérera la maison de New-York, pour lecomp 
le de M. Tliiriou-Maillard jusqu'au 1er juillet 

1843. 
Pour extrait, 

DURMONT. 

lue des actions de la i" et 2e série est faite j Pari 
par des tiers. Paris, le 9 juillet is4i. 

VlLLETTE 

D'une sentence arbitrale en date du 11 juin 
dernier, enregistrée, déposée et rendue exé-
cutoire par ordonnance du 21 du même mois; 

Il appert que la société de commerce en 
nom collectif qui existait sous la raison 
MILLAN et HARLÉ, pour l'exploitation d'une 
maison de nouveautés sise à Paris, entre MM. 
Cliarles-Théodore-Anloiue HARLÉ, et Fran-
çois-Gaspard MILLAN, a éié dissoute à dater 
dudit jour il iuin; que le fond de commerce, 
ta suite des affaires eL tout ce qui constitue 
l'actif social, ont été attribués, sans liquida-
tion, à M. Ilarlé. 

Pour extrait certifié conforme à Paris, le 9 

juillet. 
Signe : HART.É. 

D'un acte sous signature privéé en date à 
Parisdu29 juin 1841, enregistré en la même 
ville le 30 dudit mois, folio 27, verso, case 2, 
3, 4 et 5, par le receveur, qui a perçu 5 fr. 
50 c, il appert qu'il a été formé une société 
en commandite par actions enlre M. Marie-
Joseph VlLLETTE, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Richelieu, loi, et les personnes qui 
adhéreront aux statuts énoncés en l'acte sus-
dalé en soumissionnant ou acqoérant des ac-
tions. Cette société sera en nom collectif à l'é-
gard de M. Villette, gérant responsable, et de 
ceux qu'il pourra s'adjoin lre ou qui pour-
raient lui succéder, conformément à l'article 
20 des statuts, et en commandite seulement à 
l'égard des autres associés. La société a prin-
cipalement pour objet la fabrication des 
pompes, dites pompes hydrauliques françai-
ses. La raison sociale est VlLLETTE el Ce. La 
signature, qui appartiendra à M. Villette seul, 
sera précédée de ces mois : le directeur-gé-
rant des pompes hydrauliques françaises, et 
la société prendra la dénomination de Compa 
gnie des pompes hydrauliques françaises. Le 
siège de la société est maintenant quai Val-
my, 59. La durée de la société est Uxée à dix 
années a compter du 29 juin 1841. Cette du-
rée pourra être prorogée. Le fonds social est 
lixé à 525,000 francs, qui est représenté par 
des actions. Les actions forment trois séries et 
sont numérotées, savoir : de un à cent pour 
la première série, formée des actions privilé-
giés aclions de 1,000 francs). De i à 627 pour 
la seconde série, fermée des actions dites in-
dustrielles factions de 500 francs). De i à 200 
pour la troisième série, formée des aclions fi-
nancières (actions de 500 francs. Les actions 
privilégiées et industrielles forment l'apport 

D'un acte sous-seing privé en date du 29 
juin 1841, enregistré et uèposé en l'élude de! 
Me Binard, notaire à Argeuteuil, suivant acte I 

en date du même jour, enregistré, il appert } 
que la société LASSALLE el Ce, établie à l'a- j 
ris rue Tahbout, 28 a élé dis-oute à partir du 
30 juin dernier, et que M. Lassalle a été nom-
mé liquidateur de ladite société. 

Pour extrait, 
BINARD. 

sonniére, 2, à Montmartre, nomme M. Gontié 
juge-commissaire et M. Sergent, rue des 
Filles Saint-Tliomas , 17, syndic provisoire 
(N" 25i i du gr.) 

Du sieur LEilRUN, passemenlier, rue St-
Martin, no. nomme M. Callou jugi -commis-

„ saire, et M. Moizard, rue Neuve-st-Augustin, 
D un acte sous-sems prive en date du 29 ,

 4
, '
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 provisoire N» 2512 du U.K 

juin 1841 enregistre et dépose en | étude de j
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 S|eur
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chers, rue 
M« limard, notaire a Argentruil, suivant acte '
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,
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a
-Boucherie, 3», nomme M Cal-

en date du même jour, enregistre, il appert i
ou

 juge-commissaire, et M Huet, rue Cadet, 
qUu'' ï,éïllïï?t e" tre ."je^Lcon-Da- , , provisoire

 V
N° 2513 du gr ; 

gobert LASSALLE, négociant ài Pam, rue Vi- Vu sieur REBOUR, md de vins, barrière 
vienne, 42, et deux commanditaires, une so-

 d
'
E

nfer, 2, nomme M. Baudot juge-commis-
ciete pour 1 exploitation d une maison de .

 aj H M> D
uval-Vauclusc, rSe Grange-

commission sous la raison LASSALLE et Ce. ;
 aus

.'
Ee

|les, 5, syndic provisoire (No 2514 du 
La sociele a ele établie pour douze ans, qui , „ r ^ 

ont commencé à courir le 1er juillet 1841, et ' -

convoqués.pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

COMCORD4T9. 
Du sieur SALL1N", boucher, rue Montmar-

tre, 168 ,1e 16 juillet à 10 heures (N° 2218 du 
gr.}; 

Pour rntendre le rapport des syndics sur 

Du siëur SPENEUX, épicier, barrière Pois-! l'état de lu faillite et cire procédé a un con-
cordat ou à un contrat d'union, et, au de 

mmerce oe 

du 8 juillet courant, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoirement 

Vouverture audit jour : 

Du sieur CHOISELAT, bijoutier, rue de la 
Poierie, 3, nomme M. Bourget juge-commis-
saire, et M. Geoffroy, rue d'Argenteuil. 41, 
syndic provisoire ! N° 2510 du gr ); 

son siège rue Taitbout, 28. 
Le fonds social a été lixé à 90,000 francs. 
Tous les achats seront faits au comptant. 
Pour extrait, 

BINARD. 

D'un acte sous-seing privé en date du 29 
juin 1841, enregistré et déposé en l'étude de 
Me Binard, notaire à Argeuteuil, suivant acte 
en date du même jour, enregistré, il appert 
que la société Giraud et Ce , établie à Paris, 
rue Richer, 32, a été dissoute, el que M. Gi-
raud a élé nommé liquidateur de ladite so-
ciété. 

Pour extrait, 
BINARD. 

Triiiuiial «le commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES, 

Jugement du 8 juillet courant qui déclare 
en état de faillite ouverie la dame Louise 
PONSOX, BOULON aîné et Ce, commission-
naires en marchandises; Louise Ponson, Bou-
lon aîné commissionnaires el exploitant une 
carrière à plâtre, à villemonble: société en 
liquidation dont le siège était à Paris, boule-
vard Saint-Denis, 12; composées dudit sieur 
Boulon, faub. Poissonnière, 5, et de dame 
1 ouise Ponson, épouse Cojnis, lant en son 
nom personnel que comme liquidatrice des-
dites socieiés, demeuraut à Paris, faub. St-
Marlin, 122, nomme M. Callou juge-commis-
missaire, et M. Millet, boulevard Saint De-
uis , 24 , syndic provisoire ( N° 2509 du 

grO; 

Des sieurs G. MERENT1É frères, négocians, 
rue Richer, 8; nomme M. Bourget juge-com-
missaire, et MM. Chappellier, rue nicher, 
22, et Dassier, rue Bergère, 7, syndic provi-
soire (N»25i5 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Soit invites à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, Dliiî. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEBRUN, passemenlier, rue St-
Martin, 110, le 15 juillet à 9 heures (N» 2512 
du gr. ) ; 

Des sieurs HEBERT et ROGARD fils, com-
missionnaires, rue Grange-Batelière, 13, le 
16 juillet à 2 heures (N° 2443 du gr.); 

Pour assister a Casseuibtee dans laquelle 

M. le. juge -commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus 
sontpriésde remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur GAY, marchand de vins, rue de 
la Cilé, 9, le 15 juillet à 1 heure (N° 1776 du 

gr.); 
Pour être piocédé, sous ia présidence de 

M. le juge commissaire , aux vérification et 

affirmation dr. leurs créances. 

NOTA II est nécessaire que le» créanciers 

ou a un contrat d union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, lant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

MM. les créanciers du sieur FORTIN, 
corroyeur, rue Grenelât, 30, sont invités à 
se rendre, le 16 juillet à 12 heures préci-
ses , au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur l'état de la 
faillite, et être procédé a un concordat ou à 
un contrat d'union, s'il y a lieu, conformé-
ment au Code de commerce (No 9745 du gr.;. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus. 

REMISE* A HUITAINE. 

Du sieur CHAMPION, marchand de jehar-
ton, rue des Singes, 2, le 15 juillet à 12 heu-
res (N° 2030 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverie sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y alieu, entendre déclarer l'union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndes. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite des sieurs GOIX père et fils, voi-
turlers à la Villette, sont invités â se ren-
dre, le 16 juillet à 1 heure précise , au 
palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli («» 1160 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur CIHiVILLON, plâtrier, quai 
Jemmapes, 230. sont invités à se rendre, 
te 15 juillet a 9 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le déballre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabililé du failli (X° 
du gr.). 

RÉHABILITATION. 

Le sieur Hippolvte SEGUIN, ancien mar-
chand libraire à Paris, rue du Faubour:-
Monlmartre, 24, a formé sa demande en 
réhabilition devant la Cour royale de Paris-

Tout créancier qui n'a pas élé paye 
gralement de sa créance en principal, 
rêls et frais, et toutes aulres personne». nr 
ressées , pourront, pendant deux rnoi», 
compter de ce jour, former opposition1 a 

réhabilitation par un simple acte a .u ."ï^ 
appuyé de pièces justificatives. (Article 0 

du Code de commerce.) 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 10 JUIlLir. 

DIX HEURES : Salle, «ntrep. de maçonner* 
syud. — Dulruc, md de vins, ia. -, 

henry, coutelier, clôt. - R emlot ',.^!
on 

meur, id. — Bro, mercier, id. — ^ 
traiteur, id. — Floral neveu, ^ nf^L

u 
poils de lapins, vérif. — Jaillard, ta» 1 ™ 

ONZE HEURES : Rrethon, fab. de fourreaux^ 

sabré, id. - Houdelelte, md de ""fl^. 
lés, clôt. — Dubois, épicier, rem. a 
laine. ,. jd. 

MIDI : Dlles Deforceville-Pain et G-ipa' ■
 s 

— Feller, md de vins, synd. — ""L 
serrurier, clôt. — Soudière, tailleur. 

Siéger, tailleur, id. — Selli 
conc. — Demerviile et femme, 

bière, id. 

;r
'

md
nrd* 
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Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un frane dix centimes. 
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